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RÉSUMÉ 

L’Union européenne jouit, à l’heure actuelle, d’un certain degré d’autonomie 
stratégique dans le domaine spatial. Si des projets tels que Galileo ont renforcé 
l’économie de l’Union, ils peuvent également permettre à cette dernière de 
développer sa politique étrangère et de sécurité commune ainsi que sa politique 
de sécurité et de défense commune. Tandis que l’Union continue de promouvoir 
l’utilisation sûre, sécurisée et durable de l’espace, ce secteur s’est rapidement mué 
en un enjeu politique qui plane au-dessus de la concurrence géopolitique 
planétaire. L’espace joue un rôle crucial pour la sécurité et la défense de l’Union 
européenne. Celle-ci se trouve à la croisée des chemins et doit mettre au point des 
moyens de préserver son autonomie stratégique spatiale. Sans cela, elle ne peut 
prétendre à une autonomie stratégique sur terre. L’Union doit investir pour assurer 
sa présence dans l’espace, y repousser les limites de la technologie, garantir la 
protection de ses infrastructures critiques sur terre et dans l’espace, ainsi que la 
résilience de ses chaînes d’approvisionnement industrielles, et exploiter les 
nouvelles initiatives dans les domaines de la sécurité et de la défense pour renforcer 
sa capacité à agir de façon autonome. 
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Synthèse 
L’Union européenne peut être fière du chemin qu’elle a accompli dans le domaine de l’espace au cours des 
dernières décennies. Elle s’y est fortement engagée pour y conquérir son autonomie stratégique. Malgré 
les doutes et les soupçons que nourrissaient initialement quelques-uns de ses partenaires proches, voire 
certains de ses États membres, l’Union a poursuivi ses propres objectifs, et elle peut aujourd’hui 
s’enorgueillir d’accomplissements tels que Copernicus, l’un des meilleurs systèmes d’observation de la 
Terre, et Galileo, le système européen de positionnement et de navigation par satellite, qui, deux ans 
seulement après son déploiement, comptait déjà un milliard d’utilisateurs dans le monde, une popularité 
que nourrit également le système européen de navigation par recouvrement géostationnaire (EGNOS). 
Néanmoins, l’Union doit se garder d’un trop grand optimisme. Elle doit veiller à ce que ses engagements 
politiques et financiers soient à la hauteur de ses ambitions spatiales. À cette fin, elle doit maintenir 
son secteur spatial à la pointe de la technologie et forger une vision commune de sa stratégie spatiale 
européenne. C’est d’autant plus vrai en cette période de pandémie, qui expose l’Union à des risques de 
sous-investissement, de retards de production et de perturbation de ses approvisionnements. L’Union 
pourrait perdre son autonomie stratégique spatiale beaucoup plus aisément qu’elle ne l’a conquise. 

La présente étude vise à cerner le rôle de catalyseur que le secteur spatial européen peut jouer pour 
garantir l’autonomie stratégique de l’Union européenne. Comment l’Union devrait-elle envisager cette 
autonomie? Qu’a-t-elle accompli dans ce secteur? Comment ces accomplissements ont-ils contribué à 
l’autonomie stratégique de l’Union? Comment celle-ci peut-elle renforcer encore cette autonomie? Après 
avoir examiné la géopolitisation croissante de l’espace, la transformation de la structure du marché et les 
nouvelles technologies spatiales, l’auteur de la présente étude conclut que l’Union européenne pourrait 
poursuivre sa stratégie spatiale en tenant compte de deux tendances qui revêtent une importance 
grandissante. D’une part, l’espace est une sphère géopolitique de plus en plus dominée par les États-
Unis, par la Chine et par la Russie, qui y investissent toujours davantage pour renforcer leur sécurité 
nationale et leur compétitivité économique. D’autre part, l’espace constitue une frontière 
technologique: il est le théâtre de mutations technologiques rapides, caractérisées par des progrès dans 
les domaines de l’informatique quantique, des communications, des nanotechnologies, de la robotique, 
des processus de fabrication avancés, et de l’intelligence artificielle. 

L’actuel contexte géopolitique oblige l’Union européenne à redéfinir la conception de son rôle dans 
l’espace. Il lui manque une vision stratégique cohérente, qui soit commune à ses institutions et à ses États 
membres. Il est légitime de s’interroger sur sa volonté d’approfondir sa stratégie spatiale sous l’angle de sa 
sécurité et de sa défense. La présente étude formule trois recommandations générales pour que l’Union 
puisse continuer de jouir de son autonomie stratégique dans l’espace. Premièrement, elle doit assurer la 
continuité des investissements publics afin d’améliorer les technologies des lanceurs et des satellites, 
d’être davantage présente dans l’espace, en y multipliant ses missions, de lancer un nouveau projet phare 
européen consistant à mettre en place une vaste couverture de communication à haut débit et à haute 
vitesse grâce à une constellation de satellites, ainsi que de poursuivre le développement technologique de 
Galileo. Deuxièmement, l’Union doit exploiter le potentiel des nouvelles technologies, telles que les 
lanceurs avancés, les nanosatellites et les communications quantiques, au moyen d’investissements, de 
feuilles de route technologiques et de la sécurisation de sa chaîne d’approvisionnement, afin de garantir 
sa transformation numérique, sa connectivité, sa résilience et son indépendance. Troisièmement, l’Union 
doit se préparer à la concurrence géopolitique dans l’espace en se dotant de capacités de défense 
spatiale à double usage, ancrées dans des fonctions militaires clairement définies. Elle pourrait s’appuyer 
sur l’initiative de la «boussole stratégique» pour déterminer avec précision les moyens de défense spatiale 
dont elle a besoin, dans un contexte où l’espace et la Terre sont au cœur de multiples rivalités 
géopolitiques. 
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1 Introduction 
L’espace est une nouvelle fois dans l’orbite des décideurs et de l’opinion. Avec les nouvelles 
découvertes qui y sont faites et l’émergence de puissances spatiales, ce secteur reste plus que jamais un 
champ de manœuvres politiques, économiques et même militaires. Les États-Unis et la France ont créé des 
forces spatiales, l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord met en place un centre spatial, le Royaume-
Uni a l’intention de créer un nouveau commandement spatial, la Chine a accéléré son programme 
d’exploration et est allée sur la Lune, la Russie développe ses capacités stratégiques, et des acteurs privés 
œuvrent au lancement de centaines de satellites pour renforcer la connectivité par l’internet (songeons à 
des projets tels que OneWeb et Starlink). Par ailleurs, en mai 2020, pour la première fois dans l’histoire, une 
entreprise privée, SpaceX, a envoyé des astronautes de la NASA (agence nationale de l’aéronautique et de 
l’espace des États-Unis) dans l’espace et a testé avec succès son système de lancement réutilisable à 
atterrissage vertical. L’espace est également un terrain d’extraction potentielle de minerais, tandis que 
l’application des nanotechnologies et de l’intelligence artificielle aux satellites s’accélère. 

L’espace demeure un élément essentiel de la vie civile et économique. Selon des estimations de la 
Commission européenne en 20141, l’économie spatiale représentait entre 46 et 54 milliards d’euros dans 
l’économie de l’Union et le secteur employait environ 230 000 personnes hautement qualifiées. L’espace 
contribue à la sécurité maritime, aux services d’urgence, à la surveillance environnementale, à la gestion 
des frontières, à la durabilité de l’agriculture, à la sécurité des transports, aux télécommunications, à la 
protection civile et à la gestion des crises dans l’Union européenne. Les aspects sécuritaires ne sont pas 
non plus à négliger. Dans le contexte du changement climatique, les moyens spatiaux fournissent des 
services essentiels de surveillance de la Terre qui jouent un rôle en matière d’alerte rapide et d’atténuation 
de l’impact. Les technologies spatiales sont aussi précieuses pour contrer les risques liés aux débris et aux 
collisions dans l’espace: l’Agence spatiale européenne (ESA) a calculé qu’environ 25 000 objets, d’un poids 
dépassant 8 700 tonnes, étaient en orbite autour de la Terre en 20192 et menaçaient les infrastructures 
spatiales. 

L’espace est une composante essentielle de la constitution de l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne. Elle permet de mieux apprécier les situations et contribue à la prise de décision et à la 
connectivité des technologies et des systèmes. Les systèmes de positionnement, de surveillance et de 
synchronisation que sont Copernicus, EGNOS et Galileo illustrent l’excellence européenne dans le secteur 
spatial. Ces programmes ont été conçus et développés malgré les inquiétudes soulevées par certains 
partenaires et contribuent aujourd’hui largement à l’économie et à la sécurité de l’Union. Le Centre 
satellitaire de l’Union européenne (CSUE) exploite abondamment les données de Copernicus pour 
produire des analyses géospatiales essentielles à la mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC) et de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC). L’espace est un outil 
primordial dans la panoplie diplomatique de l’Union. Ces raisons expliquent que le Conseil de l’Union 
européenne ait souligné, en juin 2020, la nécessité pour l’Union de disposer de «systèmes spatiaux 
européens indépendants d’importance critique»3. 

La politique spatiale de l’Union se trouve à la croisée des chemins. La période actuelle est en effet 
décisive pour l’indépendance technologique et industrielle de l’Union et pour sa liberté d’exploiter 

 
1 Commission européenne, communication intitulée «Stratégie spatiale pour l’Europe», COM(2016) 705 final, 26 octobre 2016, 
p. 2, https://ec.europa.eu/docsroom/documents/19442.  
2 Agence spatiale européenne, ESA’s Annual Space Environment Report, 29 septembre 2020, pp. 35-36, 
https://www.sdo.esoc.esa.int/environment_report/Space_Environment_Report_latest.pdf.  
3 Conseil de l’Union européenne, conclusions du Conseil sur «l’espace pour une Europe durable», 8512/20, Bruxelles, 4 juin 2020, 
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-8512-2020-INIT/fr/pdf.  

https://ec.europa.eu/docsroom/documents/19442
https://www.sdo.esoc.esa.int/environment_report/Space_Environment_Report_latest.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-8512-2020-INIT/fr/pdf
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l’espace aux fins spécifiques de son économie et de sa sécurité.4 Des investissements optimisés dans le 
cadre des paramètres du programme spatial de l’Union européenne pour la période 2021-2027 
constitueront un préalable à son autonomie stratégique spatiale. Toutefois, la pandémie de COVID-19 pèse 
sur le contexte économique de l’UE. Les ressources spatiales ont certes contribué à la réaction à la 
pandémie, mais celle-ci a occasionné l’arrêt de certaines activités de fabrication, le report de lancements, 
des retards dans certains programmes et des tensions dans les chaînes d’approvisionnement5. Les 
débouchés commerciaux du secteur spatial devraient se rétrécir de 1,2 milliard d’euros d’ici la fin 2020, 
tandis que «les annulations ou retards amputeront également son carnet de commandes d’environ 
1,5 milliard d’euros, avec des répercussions à long terme»6. Ces chiffres montrent l’urgence qu’il y a à 
surmonter la période actuelle d’incertitude économique dans le secteur spatial. Non seulement l’Union 
doit surmonter la tempête de la COVID-19, mais elle doit aussi veiller à préserver son autonomie 
stratégique dans l’espace. 

À défaut, l’Union verrait les efforts qu’elle déploie par ailleurs pour renforcer sa sécurité et sa 
défense réduits à néant. Sans l’espace, l’Union européenne ne sera pas en mesure de jouer un rôle 
géopolitique. Sa stratégie globale a mis en évidence la nécessité de promouvoir «l’autonomie et la sécurité 
de ses services spatiaux» et l’observation permanente de la Terre7. Dans ses conclusions du 
14 novembre 2016, qui ont exprimé une nouvelle ambition pour la sécurité et la défense, le Conseil a 
déclaré que l’Union devait s’assurer un accès pérenne et autonome à l’espace8. Celle-ci a engagé des 
moyens au titre de la coopération structurée permanente (CSP), du programme européen de 
développement industriel dans le domaine de la défense (PEDID) et de l’action préparatoire sur la 
recherche en matière de défense (APRD)9. La direction générale de l’industrie de la défense et de l’espace 
(DG DEFIS), qui supervise ces activités et les investissements futurs, a été créée pour renforcer l’autonomie 
stratégique spatiale de l’UE. Enfin, l’espace est un domaine prioritaire du plan de développement des 
capacités (PDC) de l’Union, et on peut lire dans l’examen annuel coordonné en matière de défense (EACD) 
pour 2020 que la «défense dans l’espace» est un domaine mûr pour une approche européenne commune, 
qui doit être intégré aux efforts que l’Union déploie plus globalement en matière spatiale10. 

Les investissements de l’Union dans les capacités de défense spatiale arrivent à un moment crucial pour 
l’avenir de son autonomie stratégique spatiale. En effet, à défaut d’investissements soutenus dans des 
projets spatiaux ambitieux, à défaut du développement de nouvelles technologies spatiales de 
pointe et à défaut d’efforts visant à réduire sa dépendance industrielle vis-à-vis 
d’approvisionnements essentiels, l’Union aura beaucoup de mal à atteindre son autonomie 
stratégique. La présente étude vise précisément à mieux cerner le rôle de catalyseur que le secteur spatial 

 
4 Daniel Fiott, «Strategic Autonomy: Towards "European Sovereignty" in Defence?», EUISS Brief, nº 12, novembre 2018, 
https://www.iss.europa.eu/sites/default/files/EUISSFiles/Brief%2012__Strategic%20Autonomy.pdf.  
5 Institut européen de politique spatiale, «COVID-19 and the European Space Sector», ESPI Special Report, juillet 2020, p. 13, 
https://espi.or.at/news/new-espi-special-report-on-covid-19-and-the-european-space-sector and Eurospace, “Mitigating the 
Impact of the Pandemic on the European Space Industry”, Position Paper, April 24, 2020, https://eurospace.org/wp-
content/uploads/2020/04/eurospace-pp-on-covid19_final.pdf. 
6 Op. cit., «COVID-19 and the European Space Sector», p. 13. 
7 «Shared Vision, Common Action: A Stronger Europe – A Global Strategy for the European Union’s Foreign and Security Policy», 
juin 2016, p. 42, https://eeas.europa.eu/archives/docs/top_stories/pdf/eugs_review_web.pdf.  
8 Conseil de l’Union européenne, conclusions sur la mise en œuvre de la stratégie globale de l’UE dans le domaine de la sécurité 
et de la défense, 14149/16, Bruxelles, 14 novembre 2016, p. 8, https://www.consilium.europa.eu/media/22459/eugs-conclusions-
st14149en16.pdf.  
9 Commission européenne, «Les 12 catégories des appels du PEDID 2020», mars 2020, 
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_1053  
10 Agence européenne de la défense «Les ministres ont présenté de nouvelles possibilités de capacités militaires conjointes pour 
pallier la fragmentation du paysage européen de la défense», communiqué de presse, 2020, 
https://www.eda.europa.eu/docs/default-source/press/card/press-release---card-report_fr.pdf.  

https://www.iss.europa.eu/sites/default/files/EUISSFiles/Brief%2012__Strategic%20Autonomy.pdf
https://espi.or.at/news/new-espi-special-report-on-covid-19-and-the-european-space-sector
https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/04/eurospace-pp-on-covid19_final.pdf
https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/04/eurospace-pp-on-covid19_final.pdf
https://eeas.europa.eu/archives/docs/top_stories/pdf/eugs_review_web.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/22459/eugs-conclusions-st14149en16.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/22459/eugs-conclusions-st14149en16.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_20_1053
https://www.eda.europa.eu/docs/default-source/press/card/press-release---card-report_fr.pdf
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peut jouer en faveur de l’autonomie stratégique de l’Union et à formuler des recommandations sur les 
mesures que celle-ci doit prendre. Elle pose à cette fin trois questions interdépendantes: 1) de quelle façon 
l’Union devrait-elle envisager son autonomie spatiale et stratégique?; 2) quels sont ses accomplissements 
de l’Union dans le domaine spatial et comment ont-ils contribué à son autonomie stratégique, le cas 
échéant?; 3) de quoi a-t-elle besoin pour renforcer son autonomie grâce à l’espace? 

Les trois parties de la présente étude tentent de répondre à ces questions. Le premier chapitre propose un 
aperçu des travaux universitaires concernant l’espace et la défense. Il examine l’action des autres acteurs 
du domaine spatial et synthétise les principaux débats sur l’espace et l’autonomie stratégique. Le 
deuxième chapitre présente l’état actuel de la politique spatiale européenne l’évolution de la pensée 
stratégique de l’Union à la lumière des fluctuations des tendances géopolitiques. Le troisième chapitre 
définit les principaux obstacles au développement de l’autonomie stratégique de l’Union en matière 
spatiale et de défense. L’étude se termine par des recommandations concrètes destinées à faire du secteur 
spatial européen le catalyseur de l’autonomie stratégique de l’Union. Elle s’appuie sur des sources 
primaires et secondaires et sur plusieurs entretiens semi-structurés menés auprès de responsables des 
institutions de l’UE et du secteur11. 

  

 
11 Sept entretiens ont été menés auprès de responsables de l’état-major de l’Union européenne, du Service européen pour 
l’action extérieure, de la DG DEFIS de la Commission européenne, de l’Agence européenne de la défense, de l’Agence 
européenne de l’espace, du Centre satellitaire de l’Union européenne et d’ASD-Eurospace. 
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2 Comprendre l’espace et l’autonomie stratégique 
Avant d’évaluer l’autonomie de l’Union européenne en matière spatiale et d’examiner ce qui doit encore 
être fait pour la préserver, il importe de bien comprendre certaines notions employées dans la présente 
étude. À cette fin, ce chapitre vise à définir la notion d’«autonomie stratégique» dans l’espace en examinant 
tout d’abord de quelle façon les universitaires pensent l’espace en tant que champ commercial et militaire. 
Il s’attache ensuite à définir spécifiquement la notion d’«autonomie stratégique» et la façon dont elle 
s’applique à l’espace. Enfin, ce chapitre présente, mise en contexte, la façon dont l’Union, des États tiers et 
des entreprises étrangères envisagent l’utilisation de l’espace. Il se conclut, avant le deuxième chapitre 
relatif à l’autonomie stratégique spatiale de l’Union européenne, par une appréciation des dimensions 
stratégiques de l’espace.  

2.1 L’espace en tant que sphère politique 
Il est tentant de considérer l’espace comme un champ relevant de la science-fiction. Et quelques-unes 
des technologies censées transformer radicalement l’espace (les lasers et missiles spatiaux, par exemple) 
bénéficient de battage médiatique. L’invocation normative du traité sur l’espace extra-atmosphérique 
de 1967 et de la nécessité d’éviter toute militarisation réfute par contre ce rapport à l’espace. Mais cette 
vision est elle-même contredite par l’argument selon lequel ces cadres multilatéraux ont été mis en place 
par les grandes puissances comme «une couverture pour gagner du temps» jusqu’au moment où il leur 
serait techniquement possible et politiquement nécessaire de militariser l’espace12. Il en découle l’idée que 
les puissances spatiales devraient «lancer une nouvelle course à l’espace presque immédiatement», afin de 
s’assurer le plus rapidement possible des gains relatifs dans l’espace et sur Terre13. D’autres préfèrent 
souligner le fait que les États-Unis, la Chine ou la Russie perdraient toute «supériorité morale» en 
militarisant l’espace14. Quoi qu’il en soit, aborder cette question sous l’angle «des colombes contre  les 
faucons», c’est faire fi des nuances que font valoir de nombreux auteurs qui affirment que l’ouverture de 
l’espace à la militarisation exigera un prix politique. 

L’espace constitue une branche des études stratégiques qui s’inspire du champ maritime, et il est 
généralement considéré comme un océan extraterrestre. Certains comparent même l’espace lointain au 
grand large et considèrent l’orbite terrestre comme un «littoral céleste»15. L’image de la haute mer peut 
nous donner l’impression que l’espace peut être conquis, mais cela place «excessivement l’accent sur une 
stratégie et des opérations offensives tout en tendant à minimiser les stratégies défensives et les méthodes 
non militaires»16. C’est pourquoi l’image d’un «littoral céleste» est utile, car elle reconnaît que l’espace est 
un domaine stratégique qui n’est pas autonome mais intimement lié à la politique terrestre. Ainsi, 
«les guerres sur Terre pourraient ne pas être déterminées uniquement par ce qui se déroule dans l’espace, 
et l’espace pourrait ne pas être nécessairement le lieu où commencera une guerre», même s’il s’agit d’un 
domaine essentiel dans la guerre et la stratégie de notre temps17. C’est pourquoi l’espace a, jusqu’ici, été 
considéré comme un champ défensif dans lequel la surveillance de la situation spatiale, plutôt que les 
stratégies offensives, est privilégiée. 

 

  

 
12 Everett C. Dolman, Astropolitik: Classical Geopolitics in the Space Age, (Londres/Portland, Frank Cass, 2002), p. 166. 
13 Ibid., p. 176. 
14 Joan Johnson-Freese, Space Warfare in the 21st Century: Arming the Heavens (Londres/New York, Routledge, 2017), p. 167. 
15 Bleddyn E. Bowen, War in Space: Strategy, Spacepower, Geopolitics (Édimbourg, Edinburgh University Press, 2020). 
16 John J. Klein, Space Warfare: Strategy, Principles and Policy (Londres/New York, Routledge, 2006), p. 163. 
17 Op. cit., War in Space: Strategy, Spacepower, Geopolitics, p. 272. 
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Illustration 1: L’espace en tant que théâtre géopolitique 

 

2.2 Comprendre l’«autonomie stratégique» spatiale 
L’autonomie stratégique n’est pas une notion difficile à appréhender. Néanmoins, afin de 
décomposer et de comprendre la notion, il est nécessaire d’examiner tout d’abord les termes «autonomie» 
et «stratégique» séparément. D’une part, il est nécessaire de déterminer si un domaine spécifique de la vie 
politique et économique est stratégique, car cela n’est pas toujours le cas. De manière intuitive, l’adjectif 
«stratégique» est applicable lorsqu’il est question des intérêts fondamentaux d’une communauté 
politique. D’autre part, si l’«autonomie» équivaut approximativement à la liberté, il apparaît clairement que 
nous avons à faire à un spectre d’autonomie plutôt qu’à un choix binaire entre l’autonomie et l’absence 
d’autonomie18. Dans la réflexion concernant le spectre d’autonomie, nous sommes invités à nous pencher 
sur trois questions interdépendantes qui fondent toute discussion concernant la notion d’autonomie 
stratégique: à quelles fins, par quels moyens, à quels égards?19 

2.2.1 L’autonomie à quelles fins, par quels moyens et à quels égards? 
En accolant de nouveau les termes «autonomie» et «stratégique», on peut affirmer que l’aspiration d’une 
communauté politique à une plus grande autonomie est largement conditionnée par l’ampleur de la 
dimension stratégique de la question, politique ou économique, concernée. La présente étude part du 
principe que l’espace est un domaine stratégique et qu’il existe une volonté politique de renforcer 
l’autonomie spatiale de l’Union en vue de garantir sa défense et sa prospérité économique (l’autonomie 
à quelles fins?). Dans les faits, il existe, au sein du Conseil de l’Union européenne, un consensus croissant 
selon lequel l’autonomie stratégique dans le domaine spatial, ainsi que dans le domaine de l’industrie de 

 
18 Daniel Fiott, «Strategic Autonomy: Towards "European Sovereignty" in Defence?», EUISS Brief, nº 12, novembre 2018, 
https://www.iss.europa.eu/sites/default/files/EUISSFiles/Brief%2012__Strategic%20Autonomy.pdf. 
19 Cette définition à trois niveaux s’appuie sur l’approche duale adoptée dans op. cit., «Strategic Autonomy: Towards "European 
Sovereignty" in Defence?».   

https://www.iss.europa.eu/sites/default/files/EUISSFiles/Brief%2012__Strategic%20Autonomy.pdf
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la défense20, est souhaitable21. Considérant que le domaine spatial transcende la défense, il est nécessaire 
de considérer l’espace comme le catalyseur d’une autonomie plus large recouvrant également les intérêts 
économiques et financiers de l’Union. À l’ère d’une numérisation , d’une intensité technologique et d’une 
concurrence géopolitique grandissantes et dans le contexte de la pandémie, il est nécessaire de donner à 
la notion d’autonomie stratégique une application plus large22. 

Illustration 2: L’autonomie stratégique et l’espace 

 
Source: Conception visuelle: Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2020 

La présente étude suppose également que l’Union vise à s’assurer les ressources politiques, diplomatiques, 
financières et matérielles nécessaires pour garantir son autonomie stratégique spatiale (l’autonomie par 
quels moyens?). En ce qui concerne la capacité de prise de décision, la DG DEFIS de la Commission est 
chargée, par l’intermédiaire du programme spatial de l’Union, de la politique industrielle et de l’innovation, 
et la Task Force Espace du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) soutient l’action diplomatique 
et multilatérale de l’Union. De son côté, le Centre satellitaire de l’Union constitue une composante 
autonome de la PESC et de la PSDC pour le renseignement géospatial, tandis que l’Agence européenne de 
la défense (AED) se concentre sur le développement de la capacité spatiale. Néanmoins, une base 

 
20 Suzana Anghel et al., «On the Path to "Strategic Autonomy": The EU in an Evolving Geopolitical Environment», étude du Service 
de recherche du Parlement européen, septembre 2020, p. 3, 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/652096/EPRS_STU(2020)652096_EN.pdf.   
21 Selon le Conseil, «il importe que l’UE dispose systèmes spatiaux européens indépendants d’importance critique», op. cit., 
conclusions du Conseil sur «l’espace pour une Europe durable», p. 6 
22 Niklas Helwig, «EU Strategic Autonomy: A Reality Check for Europe’s Global Agenda», FIIA Working Paper, nº 119, octobre 2020, 
https://www.fiia.fi/wp-content/uploads/2020/10/wp119_strategic_autonomy-2.pdf.  

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/652096/EPRS_STU(2020)652096_EN.pdf
https://www.fiia.fi/wp-content/uploads/2020/10/wp119_strategic_autonomy-2.pdf
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technologique et industrielle constitue le fondement sur lequel s’appuie l’autonomie stratégique23. 
Ainsi, alors que l’Union aspire à devenir un leader technologique dans le domaine spatial, elle souffre de 
certaines vulnérabilités en matière d’approvisionnements essentiels. Une étude démontre, par exemple, 
que l’Europe est dépendante en ce qui concerne des composants électriques, électroniques et 
électromécaniques et des matériaux de pointe, qui représentent 40 à 70 % des coûts d’achat des 
équipements spatiaux modernes24. En matière spatiale, l’autonomie stratégique est mesurée à l’aune des 
domaines technologiques qu’une communauté politique maîtrise et des approvisionnements essentiels à 
l’égard desquels elle est dépendante. 

Enfin, la présente étude part du principe que l’Union s’efforce de réduire sa dépendance à l’égard de 
facteurs qui peuvent entraver sa capacité à défendre ses intérêts dans l’espace (l’autonomie à quels 
égards?). Cela peut bien entendu être interprété comme une réduction des dépendances à l’égard 
d’approvisionnements et de ressources essentiels, mais il s’agit en réalité d’une question plus large. De 
l’autonomie stratégique découle également une capacité à modeler le corpus de droit international, 
la réglementation et les processus dans un sens qui sert les intérêts de l’Union. En témoignent les 
fréquents appels à mettre, dans les affaires internationales, l’Union en capacité de définir les règles plutôt 
que de les subir25, et c’est pourquoi la diplomatie spatiale est une composante essentielle de la stratégie 
d’autonomie spatiale de l’Union. Néanmoins, certains mécanismes extraterritoriaux, tels que l’ITAR 
(réglementation des États-Unis sur les transferts d’armes au niveau international), constituent un exemple 
de domaine dans lequel l’Union subit les règles en matière de technologies spatiales et de développement 
des capacités. À cet égard, pour s’affranchir de tels mécanismes, l’Union doit avoir la volonté de concevoir 
des composants et des logiciels qui échappent à l’ITAR26. Par ailleurs, l’Union pourrait décider que des 
partenariats et la coopération sont le seul moyen de défendre ses intérêts, mais cela suppose que d’autres 
acteurs partagent les mêmes intérêts stratégiques spatiaux. Comme nous le verrons dans la section 
suivante, cela ne va pas toujours de soi. 

2.3 La compétition «astropolitique» 
L’intensification de la concurrence géopolitique, qui, de manière croissante, s’étend à l’espace, constitue 
l’une des principales raisons qui imposent à l’Union de réfléchir à son autonomie stratégique spatiale27. 
Une poignée d’États investissent dans de nouvelles technologies spatiales de défense. D’un point de 
vue militaire, la mise hors service de satellites et la perturbation des signaux et des communications de 
l’espace vers la Terre constituent des méthodes permettant de plonger les capacités terrestres dans 
l’«obscurité opérationnelle». Les systèmes militaires modernes sont presque entièrement dépendants des 
communications spatiales. Par exemple, durant l’opération «Tempête du désert», en 1990-1991, l’armée 
des États-Unis dépendait à 85-90 % de l’espace pour les lancements de missiles, le renseignement, la 

 
23 Giovanni Grevi, «Strategic Autonomy for European Choices: The Key’s to Europe’s Shaping Power», EPC Discussion Paper, 
juillet 2019, 
https://wms.flexious.be/editor/plugins/imagemanager/content/2140/PDF/2019/190719_Strategicautonomy_GG.pdf. Voir 
également Daniel Fiott, «Strategic Investment: Making Geopolitical Sense of the EU’s Defence Industrial Policy», EUISS Chaillot 
Paper, nº 156, 13 décembre 2019, https://www.iss.europa.eu/content/strategic-investment-making-geopolitical-sense-eus-
defence-industrial-policy.  
24 Letizia Caito, «European Technological Non-Dependence in Space», ESPI Report, nº 51, septembre 2015, p. 8. 
25 Op. cit., «Strategic Autonomy for European Choices: The Key’s to Europe’s Shaping Power».  
26 Peter B. de Selding, «U.S. ITAR satellite export regime’s effects still strong in Europe», Space News, 14 avril 2016, 
https://spacenews.com/u-s-itar-satellite-export-regimes-effects-still-strong-in-europe/. Voir également: Institut européen de 
politique spatiale, «Space Policy Directive 2: ITAR, an Instrument of U.S. Dominance», ESPI Briefs, nº 27, décembre 2018. 
27 Christoph Schwarz et Sofia-Maria Satanakis, «Space Race 2.0 – Renewed Great Power Competition in the Earth’s Orbits», AIES 
Fokus, nº 6, 2020, https://www.aies.at/download/2020/AIES-Fokus-2020-06.pdf.  

https://wms.flexious.be/editor/plugins/imagemanager/content/2140/PDF/2019/190719_Strategicautonomy_GG.pdf
https://www.iss.europa.eu/content/strategic-investment-making-geopolitical-sense-eus-defence-industrial-policy
https://www.iss.europa.eu/content/strategic-investment-making-geopolitical-sense-eus-defence-industrial-policy
https://spacenews.com/u-s-itar-satellite-export-regimes-effects-still-strong-in-europe/
https://www.aies.at/download/2020/AIES-Fokus-2020-06.pdf
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surveillance et la reconnaissance et les communications28. Même en Europe, les futurs programmes de 
défense, tels que le «système de combat aérien du futur (SCAF)», s’appuieront sur des capacités spatiales 
pour les communications et le positionnement. Les chasseurs, d’autres avions stratégiques et les systèmes 
d’aéronefs télépilotés utiliseront des constellations de satellites pour renforcer leurs capacités en matière 
de collecte et de traitement de données, en matière de positionnement, de navigation et de 
synchronisation (PNS) et en matière de commandement et de contrôle (C2)29. 

Illustration 3: Activités globales de lancement, 2000-2019 (masse lancée, en tonnes) 

 

Données: copyright Eurospace – utilisation soumise à autorisation – reproduction interdite. 

Les frontières technologiques et géopolitiques dans l’espace connaissent de profondes mutations, et 
nombre de puissances terrestres se sont d’ores et déjà saisies de l’espace en tant que domaine à la fois 
commercial et militaire30. Même si elle souhaite éviter de participer directement à la compétition 
géopolitique dans l’espace, l’Union devra disposer de capacités minimales afin de protéger ses 
ressources spatiales en cas de répercussions négatives découlant de la compétition géopolitique. 
Néanmoins, avant de succomber à la frénésie entourant l’essor des acteurs spatiaux privés, il nous faut 
garder à l’esprit que les investissements publics en matière spatiale affichent une tendance à la hausse 

 
28 Jeffrey Caton, «Joint Warfare and Military Dependence on Space», Joint Forces Quarterly, hiver 1995-96, p. 49, 
https://apps.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a525617.pdf.  
29 Airbus, «No Air Dominance without Space Dominance: How Space will make a Difference to FCAS», 29 octobre 2020, 
https://www.airbus.com/newsroom/stories/No-Air-dominance-without-Space-dominance.html.  
30 Hugo van Manen et al., «Space: Satellites, Space Exploration and the Netherlands’ National Security», Strategic Alert, The Hague 
Centre for Strategic Studies and Clingendael Institute, mais 2020, 
https://hcss.nl/sites/default/files/files/reports/Strategic_Alert_Space_final.pdf.  

https://apps.dtic.mil/dtic/tr/fulltext/u2/a525617.pdf
https://www.airbus.com/newsroom/stories/No-Air-dominance-without-Space-dominance.html
https://hcss.nl/sites/default/files/files/reports/Strategic_Alert_Space_final.pdf
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dans le monde. Ainsi, par exemple, une étude estime que les investissements publics en matière spatiale 
ont crû de 44 % entre 2008 et 2017 (passant de 52 à 75 milliards de dollars)31. Dans l’espace, les États 
comptent toujours, et le fait est que les États et les clients publics représentent toujours la majeure partie 
des lancements spatiaux (voir illustration 3). Un processus d’adaptation politico-militaire est donc 
actuellement en cours, et une nouvelle ambition d’exploiter l’espace à des fins de défense se fait 
jour. 

2.3.1 L’adaptation politico-militaire 
Un certain nombre de puissances spatiales ont adapté ou créé des institutions politiques en vue de se 
préparer à la défense spatiale32. Dans le sillage de la création d’un commandement spatial en 
septembre 2019, la France a transformé son Armée de l’air en Armée de l’air et de l’espace en 
septembre 2020 afin d’élaborer une doctrine spatiale, de développer ses capacités en matière de défense 
spatiale et de recherche et technologie, et de procéder à des exercices militaires spatiaux33. Ces mesures 
ont été prises en application de la stratégie spatiale de défense française de 2019, qui spécifiait que la 
création d’une force spatiale française était nécessaire en vue de concentrer les efforts politiques et de 
veiller à ce que la France puisse conserver son autonomie stratégique nationale dans l’espace34. 
L’Allemagne a également veillé à mettre en place, le 21 septembre 2020, un centre opérationnel aérien et 
spatial, qui réunit dans les faits des centres spécialisés dans le renseignement, la sécurité et l’appréciation 
de la situation, et qui souligne l’importance croissante qu’attache Berlin à l’espace35. Les récentes initiatives 
françaises et allemandes reproduisent l’initiative des États-Unis, qui ont créé, en décembre 2019, leur 
propre force spatiale (USSF) en vue de protéger «les intérêts et la sécurité des États-Unis dans l’espace» par 
des développements en matière de compétences et de doctrine ainsi que par l’acquisition de systèmes 
militaires spatiaux36. Dans sa demande budgétaire pour 2021, le gouvernement des États-Unis a sollicité 
quelque 18 milliards de dollars pour l’espace et 15,4 milliards de dollars pour la nouvelle force 
spatiale et pour d’autres services chargés d’activités spatiales37. Comme il ressort clairement la 
stratégie de sécurité nationale de 2017, les investissements prévus visent à garantir aux États-Unis «un 
accès illimité à l’espace et la liberté d’action dans celui-ci38». Récemment, le Royaume-Uni a également 
annoncé, dans le cadre de la dotation à la défense une rallonge budgétaire de 16,5 milliards de livres 
(18,5 milliards d’euros) sur quatre ans, la création d’un commandement spatial chargé de protéger les 

 
31 OECD, The Space Economy in Figures: How Space Contributes to the Global Economy (Paris, OCDE, 2019), https://www.oecd-
ilibrary.org/science-and-technology/the-space-economy-in-figures_c5996201-en.  
32 Le Japon développe, lui aussi, ses capacités spatiales de défense, et il a annoncé en 2020 la création d’une «unité de missions 
du domaine spatial» au sein de la force d’autodéfense aérienne japonaise. Voir: Yuka Koshino, «Japan’s New Space Domain 
Mission Unit and Security in the Indo-Pacific Region», IISS Military Balance Blog, 1er mai 2020, https://www.iiss.org/blogs/military-
balance/2020/05/japan-space-domain-mission-unit-security.  
33 Ministère des Armées, «Armée de l’air et de l’espace», 12 septembre 2020, https://www.defense.gouv.fr/air/dossiers/armee-de-
l-air-et-de-l-espace/le-logo.  
34 Ministère des Armées, «Stratégie spatiale de défense, rapport de la Task Force "Espace"», 2019, 
https://www.defense.gouv.fr/content/download/563618/9727385/Strate%CC%81gie%20spatiale%20de%20de%CC%81fense%2
02019.pdf.  
35 Dominic Vogel, «German Armed Forces Approaching Outer Space», SWP Comment, 2020/C 49, octobre 2020, https://www.swp-
berlin.org/10.18449/2020C49/.  
36 Armée de l’air des États-Unis, «Letter to the Force», 20 décembre 2019, https://www.spaceforce.mil/About-Us/Letter-to-the-
Force/.  
37 Theresa Hitchens, «Space Force nears year mark, acquisition remains a quagmire», Breaking Defense, 2 octobre 2020, 
https://breakingdefense.com/2020/10/as-space-force-nears-one-year-mark-acquisition-remains-a-quagmire/.  
38 Président des États-Unis, «National Security Strategy of the United States of America», décembre 2017, p. 31, 
https://www.whitehouse.gov/wp-content/uploads/2017/12/NSS-Final-12-18-2017-0905.pdf.  

https://www.oecd-ilibrary.org/science-and-technology/the-space-economy-in-figures_c5996201-en
https://www.oecd-ilibrary.org/science-and-technology/the-space-economy-in-figures_c5996201-en
https://www.iiss.org/blogs/military-balance/2020/05/japan-space-domain-mission-unit-security
https://www.iiss.org/blogs/military-balance/2020/05/japan-space-domain-mission-unit-security
https://www.defense.gouv.fr/air/dossiers/armee-de-l-air-et-de-l-espace/le-logo
https://www.defense.gouv.fr/air/dossiers/armee-de-l-air-et-de-l-espace/le-logo
https://www.defense.gouv.fr/content/download/563618/9727385/Strate%CC%81gie%20spatiale%20de%20de%CC%81fense%202019.pdf
https://www.defense.gouv.fr/content/download/563618/9727385/Strate%CC%81gie%20spatiale%20de%20de%CC%81fense%202019.pdf
https://www.swp-berlin.org/10.18449/2020C49/
https://www.swp-berlin.org/10.18449/2020C49/
https://www.spaceforce.mil/About-Us/Letter-to-the-Force/
https://www.spaceforce.mil/About-Us/Letter-to-the-Force/
https://breakingdefense.com/2020/10/as-space-force-nears-one-year-mark-acquisition-remains-a-quagmire/
https://www.whitehouse.gov/wp-content/uploads/2017/12/NSS-Final-12-18-2017-0905.pdf
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ressources spatiales britanniques. Londres a annoncé prévoir le lancement du «premier satellite 
britannique lancé à l’aide d’une fusée britannique d’ici 202239». 

Les principales puissances spatiales de l’OTAN ont également été le fer de lance des efforts déployés au 
sein de l’alliance. L’engagement récent de l’OTAN dans les questions spatiales a débuté lorsque les 
ministres de la défense ont entériné une nouvelle politique spatiale, le 27 juin 2019, et lorsque l’alliance 
a officiellement déclaré, en décembre 2019, l’espace milieu d’opérations, au même titre que l’air, la 
terre, la mer et le cyberespace40. La toute première politique spatiale de l’OTAN est conçue pour riposter à 
une attaque dans l’espace. L’alliance a pour objectif de veiller à ce que les satellites ne soient pas piratés, 
soumis à un brouillage ou militarisés et à ce qu’ils résistent aux armes antisatellites. La politique spatiale de 
l’OTAN s’appuie, jusqu’ici, sur la vigilance, la résilience et la dissuasion41. En outre, le 22 octobre 2020, les 
ministres de la défense de l’OTAN ont convenu de la création d’un nouveau Centre spatial OTAN basé au 
Commandement aérien allié de Ramstein, en Allemagne42. Les ministres de la défense de l’OTAN attendent 
de ce centre qu’il mène des activités d’observation et de surveillance spatiales et qu’il maintienne l’avance 
technologique de l’alliance. Ce centre devra collecter des informations et des données concernant les 
menaces potentielles pesant sur les satellites, qui sont au nombre de 2 400 en orbite autour de la Terre, 
60 % d’entre eux appartenant à des pays de l’OTAN ou à des entreprises implantées sur leur territoire43. 

L’espace joue également un rôle dans la réflexion stratégique de la Russie, alors qu’elle dispose selon 
certaines sources d’environ 130 engins spatiaux en orbite en 2016, ce qui la place juste derrière les États-
Unis et la Chine44. La doctrine militaire russe de 2014 montre clairement que les forces armées 
doivent être prêtes à repousser les attaques aériennes et spatiales, et que la Russie devrait veiller «au 
déploiement et à l’entretien de groupes orbitaux stratégiques d’engins spatiaux appuyant les activités des 
forces armées»45. En écho à cela, les principes fondamentaux de la dissuasion nucléaire russe de juin 2020 
demandent «le développement et le déploiement de ressources de défense contre les missiles et de 
systèmes de frappe dans l’espace extra-atmosphérique46». En août 2015, la Russie a créé une force 
aérospatiale, et tout porte à croire qu’elle utilise déjà des capacités de guerre électronique terrestre 
conçues pour tromper et brouiller les satellites (Tirada-2 et Bylina-MM, par exemple)47. Par ailleurs, en 
juillet 2020, les États-Unis et le Royaume-Uni ont affirmé que la Russie avait testé un système antisatellite à 
proximité d’un satellite des États-Unis en orbite terrestre basse48. Cette affirmation s’inscrit dans la foulée 

 
39 Ministère de la Défense du Royaume-Uni, «Defence Secures Largest Investment Since the Cold War», 19 novembre 2020, 
https://www.gov.uk/government/news/defence-secures-largest-investment-since-the-cold-war.  
40 Kestutis Paulauskas, «Space: NATO’s Latest Frontier”, NATO Review, 13 mars 2020, 
https://www.nato.int/docu/review/articles/2020/03/13/space-natos-latest-frontier/index.html.  
41 OTAN, «Space is essential to NATO’s defence and deterrence», 14 octobre 2019, 
https://www.nato.int/cps/en/natolive/news_169643.htm?selectedLocale=en.  
42 OTAN, «NATO’s Approach to Space», 23 octobre 2020, https://www.nato.int/cps/en/natohq/topics_175419.htm.  
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44 Agence du renseignement de défense des États-Unis, «Russia Military Power: Building a Military to Support Great Power 
Aspirations», 2017, p. 35, 
https://www.dia.mil/Portals/27/Documents/News/Military%20Power%20Publications/Russia%20Military%20Power%20Report%
202017.pdf?ver=2017-06-28-144235-937.  
45 Fédération de Russie, Military Doctrine of the Russian Federation, 2014, https://www.offiziere.ch/wp-content/uploads-
001/2015/08/Russia-s-2014-Military-Doctrine.pdf.  
46 Fédération de Russie, Basic Principles of State Policy of the Russian Federation on Nuclear Deterrence, 8 juin 2020, 
https://www.mid.ru/en/foreign_policy/international_safety/disarmament/-
/asset_publisher/rp0fiUBmANaH/content/id/4152094.  
47 Bart Hendrickx, «Russia gears up for electronic warfare in space (part 1)», The Space Review, 26 octobre 2020, 
https://www.thespacereview.com/article/4056/1.  
48 «US accuses Russia of testing ani-satellite weapon in space», Deutsche Welle, 23 juillet 2020, https://www.dw.com/en/us-
accuses-russia-of-testing-anti-satellite-weapon-in-space/a-54301195.  
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d’autres informations rapportées selon lesquelles la Russie rôdait autour d’un satellite espion des États-
Unis en 202049. 

La Chine, qui a investi politiquement dans «une trajectoire d’autosuffisance et d’innovation 
indépendante», accroît elle aussi sa puissance spatiale50. La Chine considère le développement d’une 
«route de la soie de l’espace» comme un catalyseur important de son initiative plus vaste «une ceinture, 
une route». En 2016, elle a adopté un livre blanc sur les activités spatiales qui souligne son ambition 
d’explorer et de comprendre l’espace et la Terre. Bien que le livre blanc mette l’accent sur les «ambitions 
pacifiques» de la Chine dans l’espace, la stratégie militaire chinoise de 2015 précise qu’elle «affrontera les 
menaces et les défis sécuritaires» dans l’espace et «protégera ses ressources spatiales». Par ailleurs, la 
stratégie militaire indique clairement que les forces aériennes de l’Armée populaire de libération (APL) 
devraient passer d’une défense aérienne territoriale à «une structure des forces de défense aérienne et 
spatiale capable de répondre aux exigences d’opérations basées sur l’information51». Au milieu des 
années 2010, la Chine a créé une force d’appui stratégique de l’APL, force dont le service des systèmes 
spatiaux serait chargé de développer des systèmes de fusées avancés, d’appréciation de la situation 
spatiale, de renseignement, de surveillance et de reconnaissance et de «test de missiles balistiques et 
d’intercepteurs spatiaux cinétiques»52. Le programme spatial de la Chine est dirigé par le Conseil des 
affaires de l’État et par l’Armée populaire de libération53, et certains estiment que l’armée développe 
rapidement ses capacités en matière de brouillage, de cyberdéfense, d’armes à énergie dirigée et de 
systèmes antisatellites54. En octobre 2020, la Chine aurait mis en orbite des satellites de renseignement 
militaires55. 

2.3.2 Un renouveau des ambitions spatiales 
Un certain nombre d’acteurs de l’espace ont récemment entrepris d’intensifier leurs efforts en 
matière d’exploration spatiale. Il s’agit d’un effet collatéral de la course à l’exploration spatiale, un lieu 
de mise en compétition de certains pays pour faire étalage de leurs prouesses technologiques globales. 
Lorsque des États tels que la Chine et la Russie font la démonstration de leur capacité à accéder à l’espace 
en toute indépendance, il s’agit de signifier qu’ils sont bien en train de rattraper la puissance américaine. 
Le 11 décembre 2017, le président Donald Trump a invité la NASA à se préparer à retourner sur la Lune 
d’ici 2024 et de prendre des mesures pour commercialiser l’orbite terrestre basse. Réunissant le Conseil 
national de l’espace pour la première fois depuis 199356, le président Trump a tenu à maintenir l’avance 

 
49 Ann Finkbeiner, «How do we Prevent War in Space?», Scientific American, 1er novembre 2020, 
https://www.scientificamerican.com/article/how-do-we-prevent-war-in-space/.  
50 Conseil des affaires de l’État de la République populaire de Chine, «White Paper on China’s Space Activities in 2016», China 
Daily, 28 décembre 2016, http://english.www.gov.cn/archive/white_paper/2016/12/28/content_281475527159496.htm.  
51 Institut naval des États-Unis, «Document: China’s Military Strategy», 26 mai 2015, https://news.usni.org/2015/05/26/document-
chinas-military-strategy.  
52 Mark Stokes, Gabriel Alvarado, Emily Weinstein et Ian Easton, «China’s Space and Counterspace Capabilities and Activities», 
rapport préparé pour la Commission d’évaluation des questions économiques et de sécurité États-Unis-Chine, p. 23, 
https://www.uscc.gov/sites/default/files/2020-05/China_Space_and_Counterspace_Activities.pdf.  
53 Agence du renseignement de défense des États-Unis, «Challenges to Security in Space», janvier 2019, p. 15, 
https://www.dia.mil/Portals/27/Documents/News/Military%20Power%20Publications%2FSpace_Threat_V14_020119_sm.pdf. 
54 Ministère de la Défense des États-Unis, «Military and Security Developments Involving the People’s Republic of China 2020», 
rapport annuel au Congrès, 21 août 2020, p. 81, https://media.defense.gov/2020/Sep/01/2002488689/-1/-1/1/2020-DOD-CHINA-
MILITARY-POWER-REPORT-FINAL.PDF.  
55 Voir Stephen Clark, «China Launches Three Military Spy Satellites», Spaceflight Now, 26 octobre 2020, 
https://spaceflightnow.com/2020/10/26/china-launches-three-military-spy-satellites/, et Rui C. Barbosa, «China Launches New 
Yaogan-30 Group of Military Satellites», NASA Spaceflight, 26 octobre 2020, https://www.nasaspaceflight.com/2020/10/china-
launches-new-yaogan-30-group-of-military-satellites/.  
56 Neel V. Patel, «The five biggest effects Trump has had on the US space program», MIT Technology Review, 26 octobre 2020, 
https://www.technologyreview.com/2020/10/26/1011214/five-biggest-effects-trump-us-space-program-nasa-moon/.  

https://www.scientificamerican.com/article/how-do-we-prevent-war-in-space/
http://english.www.gov.cn/archive/white_paper/2016/12/28/content_281475527159496.htm
https://news.usni.org/2015/05/26/document-chinas-military-strategy
https://news.usni.org/2015/05/26/document-chinas-military-strategy
https://www.uscc.gov/sites/default/files/2020-05/China_Space_and_Counterspace_Activities.pdf
https://www.dia.mil/Portals/27/Documents/News/Military%20Power%20Publications/Space_Threat_V14_020119_sm.pdf
https://media.defense.gov/2020/Sep/01/2002488689/-1/-1/1/2020-DOD-CHINA-MILITARY-POWER-REPORT-FINAL.PDF
https://media.defense.gov/2020/Sep/01/2002488689/-1/-1/1/2020-DOD-CHINA-MILITARY-POWER-REPORT-FINAL.PDF
https://spaceflightnow.com/2020/10/26/china-launches-three-military-spy-satellites/
https://www.nasaspaceflight.com/2020/10/china-launches-new-yaogan-30-group-of-military-satellites/
https://www.nasaspaceflight.com/2020/10/china-launches-new-yaogan-30-group-of-military-satellites/
https://www.technologyreview.com/2020/10/26/1011214/five-biggest-effects-trump-us-space-program-nasa-moon/


Le secteur spatial européen, catalyseur de l’autonomie stratégique de l’Union européenne 
 

17 

des États-Unis dans le domaine de l’exploration spatiale57. Bien que des gouvernements successifs se soient 
efforcés de mener à bien le projet d’un retour des États-Unis sur la Lune et/ou sur Mars, en réalité, depuis 
le retrait de la navette spatiale en 2011, les États-Unis ont dû s’en remettre à la Russie pour envoyer leurs 
astronautes dans l’espace et vers l’ISS. Cette dépendance a été relevée par le gouvernement Trump. D’où 
un accroissement des dépenses des États-Unis en matière spatiale58. 

Les mesures récemment prises par les États-Unis pour renforcer leur présence dans l’espace 
s’expliquent par l’essor continu de la Chine. La Chine, le troisième pays seulement, après les États-Unis 
et la Russie (ou l’Union soviétique), à avoir envoyé des humains dans l’espace, est allée sur la Lune, et, en 
janvier 2019, la mission Chang’e 4 a réussi l’alunissage d’un engin spatial et d’un rover sur la face cachée 
de la Lune. En juillet 2020, la Chine a lancé un engin spatial non habité et un rover destinés à l’exploration 
de Mars et, en novembre 2020, elle a lancé une mission indépendante de collecte de roches lunaires. Par 
ailleurs, la Chine développe son système de navigation Beidou, qui devrait atteindre une couverture 
mondiale en 2020 grâce à une constellation de 35 satellites. En 2019, 33 satellites étaient déjà 
opérationnels59. Pékin a également considérablement progressé en matière de technologies de lanceurs, 
et son lanceur lourd Longue marche poursuit son développement dans l’optique d’améliorer les systèmes 
de carburant et d’accroître les charges utiles. La Chine peut d’ores et déjà compter sur un ensemble de 
satellites d’observation de la Terre et géostationnaires utilisés pour les communications et la radiodiffusion. 
À noter qu’elle prévoit de mettre en orbite sa propre station spatiale, dénommée Tiangong, d’ici 202260. 

À l’instar de la Chine, la Russie développe et modernise rapidement son système de positionnement 
mondial Glonass. En octobre 2020, la Russie a lancé un satellite Glonass K supplémentaire pour l’intégrer à 
une constellation de 24 satellites actifs61. En matière d’innovation, la Russie serait en train de développer 
un système de satellites de nouvelle génération baptisé Sfera dont le déploiement est prévu en 2022. Il 
s’agirait d’un groupe d’au moins 600 satellites destinés à étendre l’internet à large bande et les 
communications62. Moscou s’efforce également de capitaliser sur des avancées telles que les fusées 
réutilisables, et l’entreprise d’État pour les activités spatiales, Roscosmos, a annoncé qu’elle prévoyait de 
développer une nouvelle fusée réutilisable Amur conçue pour réduire les coûts des vols spatiaux63. 
Considérant les succès passés de la Russie en matière de lancements et d’exploration spatiale, Moscou 
considère qu’il en va de son prestige national de demeurer à la pointe de la technologie spatiale. 
Cela correspond aux objectifs de sa stratégie de sécurité nationale de 201564. 

 
57 Op. cit., «National Security Strategy of the United States of America», p. 31. 
58 Loren Thompson, «US Growing Dependent on Russia for Satellite Propulsion», Forbes, 14 septembre 2018, 
https://www.forbes.com/sites/lorenthompson/2018/09/14/u-s-satellite-makers-turn-to-foreign-sources-for-in-space-propulsion-
despite-buy-american-push/?sh=1a377fe61590.  
59 Alexander Bowe, «China’s Pursuit of Space Power Status and Implications for the United States», rapport d’étude rendu à la 
Commission d’évaluation des questions économiques et de sécurité États-Unis-Chine, 11 avril 2019, p. 3, 
https://www.uscc.gov/sites/default/files/Research/USCC_China's%20Space%20Power%20Goals.pdf.  
60 Leonard David, «China Selects 18 New Astronauts in Preparation for Space Station Launch», Space.com, 8 octobre 2020, 
https://www.space.com/china-selects-new-astronauts-for-space-station.  
61 Stephen Clark, «Russia launches Glonass Navigation Satellite», Space Flight, 26 octobre 2020, 
https://spaceflightnow.com/2020/10/26/russia-launches-glonass-navigation-satellite/.  
62 «First Six Satellites under Sfera Program to be Launched in Three Years», Space Watch Global, 7 juin 2018, 
https://spacewatch.global/2018/06/first-six-satellites-under-sfera-program-to-be-launched-in-three-years/, et Anatoly Zak, 
«Russian Military and Dual-Purposes Spacecraft: Latest Status and Operational Overview», CNA Occasional Paper, juin 2019, p. 25, 
https://www.cna.org/CNA_files/PDF/IOP-2019-U-020191-Final.pdf.  
63 Eric Berger, «Russian space corporation unveils planned ‘Amur’ rocket – and it looks familiar», Ars Technica, 10 juin 2020, 
https://arstechnica.com/science/2020/10/russian-space-corporation-unveils-planned-amur-rocket-and-it-looks-familiar/.  
64 Gouvernement fédéral de Russie, Stratégie de sécurité nationale de la Russie, traduction en anglais de l’intégralité du texte, 
décembre 2015, http://www.ieee.es/Galerias/fichero/OtrasPublicaciones/Internacional/2016/Russian-National-Security-Strategy-
31Dec2015.pdf.  
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D’autres pays tels que l’Inde et le Japon investissent également leur énergie politique et financière 
dans l’espace. L’Inde est en train d’élaborer sa politique Spacecom 2020, censée la conduire «à 
l’autosuffisance et lui permettre de mobiliser les capacités nécessaires en son sein pour être en phase avec 
les tendances mondiales». À cette fin, l’Inde prévoit son premier vol orbital habité en 2022 et a déjà mené 
avec succès ses 109 missions spatiales pour améliorer de ses capacités de communication et d’imagerie 
ainsi que pour développer son système régional de navigation par satellites (NavIC)65. Le Japon a entrepris 
un remaniement de son secteur spatial au début des années 2000, avec la création de l’Agence japonaise 
d’exploration aérospatiale (JAXA). Depuis les années 60, il développe son secteur spatial, s’appuyant sur 
ses avantages relatifs en matière de haute technologie et de robotique (en 2013, il a, par exemple, été la 
première nation à déployer un robot dans l’espace)66. Plus récemment, le Japon a poursuivi le 
développement de son propre système régional de PNS, baptisé «système satellitaire quasi zénithal» 
(QZSS). 

2.3.3 La congestion spatiale 
La commercialisation croissante de l’espace est une autre tendance de plus en plus médiatisée. Elle se 
traduit par l’essor des entreprises spatiales commerciales, la croissance du capital-risque et des 
investissements privés en capital, la miniaturisation des satellites et le développement de lanceurs 
réutilisables. L’espace est aujourd’hui présenté comme le terrain de jeu d’investisseurs et 
d’innovateurs tels qu’Elon Musk, mais, en réalité, les institutions publiques restent vitales pour le secteur 
spatial. Ainsi que l’explique un rapport de l’OCDE, «l’essentiel des investissements initiaux dans les lanceurs, 
dans les satellites et dans les autres infrastructures liées à l’espace sont effectués par des États67». 
Néanmoins, les États ont compris que de nouveaux entrants dans le secteur spatial sont susceptibles 
de provoquer une désorganisation à long terme68. L’essor des acteurs privés est intervenu dans un 
contexte de réduction des crédits alloués à la NASA par le gouvernement fédéral des États-Unis depuis les 
années 90, et la NASA s’est donc tournée de façon croissante vers des acteurs privés pour les vols spatiaux. 
En mai 2020, des astronautes de la NASA se sont envolés vers l’ISS à bord d’une fusée SpaceX Falcon 969, et 
la NASA estime que ce type de relation pourrait lui permettre d’économiser 20 à 30 milliards de dollars au 
titre de son programme d’équipage commercial (Commercial Crew Programme)70. 

En octobre 2020, la Chine a annoncé qu’elle prévoyait une expansion rapide de ses activités 
spatiales commerciales entre 2020 et 202571. À cette fin, en décembre 2019, un ensemble d’entreprises 
spatiales se sont unies au sein de l’Alliance commerciale spatiale chinoise (CCSA), qui rassemble des 

 
65 Organisation indienne de recherche spatiale, «Missions», novembre 2020, https://www.isro.gov.in/missions.  
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Institute for Security and Development Policy Voices, 13 juillet 2020, https://isdp.eu/evolution-japan-space-strategy-dual-use-
nature-and-implications-for-japan-us-alliance/, et Paul Kallender, «Japan’s New Dual-Use Space Policy: The Long Road to the 21st 
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vol. 166, janvier 2020, pp. 431-443. 
69 Steven J. Markovich, Andrew Chatzky et Anshu Siripurapu, «Space Exploration and U.S. Competitiveness», Council on Foreign 
Relations, 10 juin 2020, https://www.cfr.org/backgrounder/space-exploration-and-us-competitiveness.  
70 Michael Sheetz, «NASA estimates having SpaceX and Boeing build spacecraft for astronauts saved €20 billion to €30 billion», 
CNBC, 13 mai 2020, https://www.cnbc.com/2020/05/13/nasa-estimates-having-spacex-and-boeing-build-spacecraft-for-
astronauts-saved-up-to-30-billion.html.  
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entreprises privées et publiques dans les domaines de l’espace et de la défense72. Cette mobilisation du 
secteur privé a déjà donné lieu par une prolifération d’entreprises de lanceurs. Selon certaines estimations, 
78 entreprises spatiales commerciales sont actuellement implantées en Chine, 29 d’entre elles étant 
actives dans la fabrication de satellites, 21 dans les lanceurs, 8 dans la télédétection, 17 dans les 
communications et les trois autres dans les stations au sol, l’analyse des données et d’autres services73. Qui 
plus est, la Chine tient à développer les vols spatiaux commerciaux et à renforcer la recherche relative à la 
réutilisation des véhicules de lancement. Tirant parti de sa série de fusées Kuaizhou, Pékin souhaite 
concevoir, d’ici 2025, un avion spatial réutilisable baptisé Tengyun. 

Enfin, des puissances spatiales montantes, telles que la Russie, l’Inde et le Japon, ont également beaucoup 
misé sur des acteurs commerciaux. Par exemple, en 2016, la Russie a créé RSC en vue de présider à la 
modernisation de ses capacités spatiales et de soutenir les jeunes pousses russes cherchant à entrer dans 
le secteur spatial. Le gouvernement indien a reconnu sans ambiguïté qu’il devait soutenir le capital-risque 
et les jeunes pousses du secteur spatial et garantir la protection des ressources spatiales de l’Inde en 
collaborant avec des entreprises autochtones74. De son côté, le gouvernement japonais a déclaré, dans son 
plan fondamental pour l’espace 2020, qu’il souhaitait investir dans le secteur spatial afin de veiller à ce que 
le Japon ne prenne pas de retard sur le progrès technologique, étant donné, en particulier, le nombre 
croissant des menaces auxquelles sont exposés les satellites dans l’espace extra-atmosphérique75. À l’heure 
actuelle, le Japon accueille plus de 40 jeunes pousses spatiales innovantes spécialisées dans 
l’exploration spatiale, la robotique spatiale et les débris spatiaux76. 
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10873.ashx?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=newsletter_axiosspace&stream=science.  
74 Gouvernement de l’Inde, politique Spacecom – 2020, 15 octobre 2020, p. 2, 
https://www.isro.gov.in/sites/default/files/draft_spacecom_policy_2020.pdf.  
75 Secrétariat national de la politique spatiale du Japon, Outline of the Basic Plan on Space Policy (traduction provisoire en 
anglais), 30 juin 2020, https://www8.cao.go.jp/space/english/basicplan/2020/abstract_0701.pdf.  
76 Rachel Jewett, «Japan’s Space Startup Market Blooms», Via Satellite Digital, novembre 2020, 
http://interactive.satellitetoday.com/via/november-2020/japans-space-startup-market-blooms/.  

https://spacenews.com/china-creates-commercial-space-alliance-expands-launch-complex/?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=newsletter_axiosspace&stream=science
https://spacenews.com/china-creates-commercial-space-alliance-expands-launch-complex/?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=newsletter_axiosspace&stream=science
https://www.ida.org/-/media/feature/publications/e/ev/evaluation-of-chinas-commercial-space-sector/d-10873.ashx?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=newsletter_axiosspace&stream=science
https://www.ida.org/-/media/feature/publications/e/ev/evaluation-of-chinas-commercial-space-sector/d-10873.ashx?utm_source=newsletter&utm_medium=email&utm_campaign=newsletter_axiosspace&stream=science
https://www.isro.gov.in/sites/default/files/draft_spacecom_policy_2020.pdf
https://www8.cao.go.jp/space/english/basicplan/2020/abstract_0701.pdf
http://interactive.satellitetoday.com/via/november-2020/japans-space-startup-market-blooms/
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3 L’Union européenne en tant qu’acteur spatial autonome 
Après avoir défini l’autonomie stratégique spatiale et avant d’examiner les domaines dans lesquels l’Union 
accuse toujours un retard, le présent chapitre se concentre sur les clés lui ayant permis d’atteindre un 
certain degré d’autonomie stratégique spatiale. À ce titre, nous examinerons les performances de l’Union 
en ce qui concerne les trois formes d’autonomie stratégique présentées au chapitre précédent. Il convient 
de préciser que le secteur spatial européen est une composante essentielle de l’économie de l’Union 
et de son autonomie stratégique. L’Europe peut déjà se targuer d’être à la pointe de l’exploration spatiale 
grâce aux programmes Rosetta et BepiColombo, ce qui démontre que le continent dispose des moyens 
technologiques nécessaires à des missions spatiales cruciales. Par ailleurs, l’Europe développe des 
capacités de lancement de nouvelle génération, Ariane 6 et Vega C77, par exemple, qui devraient réduire le 
coût des lancements spatiaux tout en proposant des charges utiles plus avantageuses et des délais de 
production plus courts. Il convient également de noter qu’un certain nombre de sociétés européennes de 
lanceurs et de satellites sont véritablement transnationales et réunissent des entreprises spatiales de 
pointe de toute l’Europe. 

3.1 Une autonomie stratégique «européenne» ou «de l’Union»? 
Dans tout débat concernant l’autonomie stratégique, il importe de faire la distinction entre, d’une part, les 
efforts déployés par l’Europe et, d’autre part, les capacités et programmes spécifiques de l’Union 
européenne. Sur le plan technique, les capacités spatiales fondamentales de l’Union, à savoir Galileo, 
EGNOS et Copernicus, sont des programmes européens car elles s’appuient sur le financement de l’Union 
et des États membres et sur l’expertise technique d’organes qui ne relèvent pas de l’Union, tels que l’ESA 
et l’Organisation européenne pour l’exploitation de satellites météorologiques (EUMETSAT). Cela invite à 
la réflexion en ce qui concerne la signification véritable de l’«autonomie stratégique» et de l’«Europe» dans 
le contexte spatial. Ainsi, par exemple, s’il est vrai que l’Union figure parmi les principales institutions 
publiques qui financent le secteur spatial, celle-ci s’appuie sur l’expertise technique d’organes tels que les 
agences spatiales nationales, l’ESA et EUMETSAT pour la conception technique des lanceurs et des 
satellites, et ces organes collaborent à leur tour avec des partenaires industriels et de recherche dans 
l’ensemble de l’Europe. La coopération spatiale en Europe repose donc sur une association d’acteurs 
et de structures supranationaux et intergouvernementaux78. 

Combinés, Galileo, EGNOS et Copernicus offrent à l’Union un degré élevé d’autonomie stratégique, car ils 
permettent l’observation de la Terre, la protection des réseaux de transport, le fonctionnement des réseaux 
numériques, la sécurisation des routes commerciales, etc. Si Galileo, EGNOS et Copernicus ne remplissent 
pas encore complètement toutes les missions indiquées dans l’illustration 4, les applications futures de ces 
programmes sont potentiellement considérables.  

 

 
77 ASD-Eurospace, «Industry Manifesto for a Resilient Satellite System for Secure Connectivity to Make Europe Fit for the Digital 
Age», octobre 2020, p. 7, https://eurospace.org/industry-manifesto-for-a-resilient-satellite-system-for-secure-connectivity-to-
make-europe-fit-for-the-digital-age/.   
78 Lucia Marta and Paul Stephenson, «Role of the European Commission in Framing European Space Policy», in Thomas Hörber et 
Paul Stephenson, European Space Policy: European Integration and the Final Frontier (Londres/New York, Routledge, 2016), pp. 98-
113. 

https://eurospace.org/industry-manifesto-for-a-resilient-satellite-system-for-secure-connectivity-to-make-europe-fit-for-the-digital-age/
https://eurospace.org/industry-manifesto-for-a-resilient-satellite-system-for-secure-connectivity-to-make-europe-fit-for-the-digital-age/
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Illustration 4: Liste non exhaustive des usages de l’espace 

 

Conception visuelle: Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2020 

3.2 Galileo en tant que symbole de l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne 

À de nombreux égards, Galileo est devenu un symbole clé de la capacité de l’Union à concilier une 
ambition politique dans l’espace avec sa recherche d’autonomie stratégique79. Un acteur doté d’une 
autonomie stratégique est capable de concevoir, de développer, de lancer et d’exploiter des systèmes 
spatiaux sans entrave. Par conséquent, Galileo assure quatre fonctions spécifiques: 1) le service ouvert 
Galileo (GOS), qui est un service gratuit et ouvert de positionnement et de synchronisation; 2) un service 
commercial de haute précision (HAS), qui offre un service de navigation amélioré et qui peut être crypté 
selon les besoins des clients; 3) un service de recherche et de sauvetage (SAR), qui contribue à la réponse 
aux signaux de détresse; et 4) le service public réglementé (PRS) destiné à des utilisateurs publics agréés 
pour des applications sensibles. Galileo compte environ 150 partenaires institutionnels et industriels, et il 
est unique parmi les systèmes de positionnement mondiaux; en effet, à la différence du système de 
positionnement mondial des États-Unis (GPS) et du système russe Glonass, il s’agit d’un programme civil 
plutôt que d’un programme axé sur les utilisateurs militaires. Par ailleurs, bien que l’Agence du GNSS 
européen (systèmes globaux de navigation par satellites) œuvre principalement à l’amélioration des 
services et des infrastructures de Galileo, elle assure également les accréditations de sécurité et la sécurité 
d’usage du système, ce qui offre un degré supplémentaire de sécurité aux utilisateurs. 

L’utilisation de Galileo en Europe et dans le monde est véritablement impressionnante considérant que ce 
programme a seulement un peu plus de 20 ans. Aujourd’hui, plus de 350 types de smartphones différents 
sont compatibles avec Galileo, et plus de 30 sociétés dans le monde produisent des puces électroniques 

 
79 Jean-Pierre Darnis, «La souveraineté technologique européenne, une réponse à la crise de la Covid-19?», Note de la FRS, nº 45, 
29 mai 2020, https://www.frstrategie.org/publications/notes/souverainete-technologique-europeenne-une-reponse-crise-covid-
19-2020.  

https://www.frstrategie.org/publications/notes/souverainete-technologique-europeenne-une-reponse-crise-covid-19-2020
https://www.frstrategie.org/publications/notes/souverainete-technologique-europeenne-une-reponse-crise-covid-19-2020
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compatibles avec Galileo80. Par ailleurs, grâce à Galileo, la part européenne du marché mondial du GNSS 
augmente, et l’écart avec les États-Unis se réduit. L’examen effectué par l’ESA des revenus globaux du 
secteur du marché mondial du GNSS en 2019 montre que l’Europe talonne les États-Unis et devance des 
pays tels que la Chine, le Japon et la Corée du Sud (voir illustration 5)81. Afin de rester sur cette trajectoire 
positive, l’Union devrait continuer de promouvoir le GNSS grâce à ses politiques et à son action 
diplomatique et veiller à maintenir leur position à l’avant-garde technologique du marché mondial du 
GNSS. 

Illustration 5: Marché mondial du GNSS, parts des revenus globaux du secteur, 2019 

 

Données: Agence du GNSS européen, 2019 

Par ailleurs, Galileo promet de futurs services qui seront cruciaux sur le plan de la sécurité et de la 
défense. En effet, grâce à la combinaison du service public réglementé (PRS) et de la haute précision du 
système de positionnement, de navigation et de synchronisation de Galileo, nombre d’organes et de 
pouvoirs publics de l’Union pourront utiliser un service public crypté de haute précision. Le potentiel de 
Galileo en matière de sécurité et de défense a été maintes fois souligné lors des entretiens menés dans le 
cadre de la présente étude. Les personnes interrogées ont notamment indiqué que le degré élevé de 
précision qui caractérise Galileo serait crucial pour la conduite des missions et opérations au titre de la 
PSDC. Les technologies de positionnement, de datation et de navigation sont extrêmement importantes 
pour les forces armées, car une erreur de synchronisation d’une demi-seconde seulement peut placer des 
véhicules et des systèmes d’armement à plusieurs kilomètres de leur objectif. Sans capacités de PNS 
précises, par exemple, des tâches telles que le ravitaillement en vol peuvent s’avérer extrêmement 
difficiles, car l’appareil de ravitaillement et le chasseur peuvent se trouver dans des séquences de 
synchronisation différentes. De la même façon, la précision de la synchronisation constitue un préalable à 
l’entretien et à la réparation, et les ordinateurs embarqués des chasseurs et des avions de transport 

 
80 Voir: https://usegalileo.eu/accuracy-matters/FR/.  
81 Agence du GNSS européen, «GSA GNSS Market Report», Numéro 6, 2019, p. 12, 
https://www.gsa.europa.eu/system/files/reports/market_report_issue_6_v2.pdf.  

https://usegalileo.eu/accuracy-matters/FR
https://www.gsa.europa.eu/system/files/reports/market_report_issue_6_v2.pdf
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stratégique ne peuvent être correctement étalonnés si le système de PNS n’est pas précis. Enfin, la 
caractéristique la plus avantageuse de Galileo réside dans le fait qu’il s’agit d’une capacité de 
l’Union indépendante susceptible d’assurer aux forces armées européennes la liberté de 
mouvement nécessaire durant leurs opérations et missions, ce qui permet de ne pas être tributaire des 
systèmes mondiaux de positionnement et de navigation d’un État tiers. À ce titre, il est vital de veiller à la 
sécurité des composants, des technologies et des systèmes de Galileo et à la résilience de la chaîne 
d’approvisionnement industrielle. 

3.2.1 Galileo et l’autonomie politique 
Toutefois, Galileo n’est pas source d’autonomie stratégique du fait de sa fonction uniquement. Ses 
structures de gouvernance assurent également à l’Union une autonomie à l’égard de contingences 
externes. Tout d’abord, il importe de rappeler que le succès de Galileo jusqu’à présent s’explique par la 
vision précise élaborée et soutenue par les institutions de l’Union. Dans le cadre de Galileo, l’objectif 
n’est pas d’assurer une part du budget du programme à chaque État membre. La Commission veille 
plutôt à ce que tous les États membres profitent des retombées du programme. Les décisions au titre de 
Galileo sont donc adoptées sans possibilité de veto national, ce qui laisse à l’Union, en tant qu’acteur 
supranational, un certain pouvoir discrétionnaire dans la prise de décision. Malgré sa dépendance vis-à-vis 
de l’expertise technique d’organes tels que l’ESA (dont certains membres ne font pas partie de l’Union, tels 
que la Norvège, la Suisse et le Royaume-Uni), la Commission s’efforce de protéger les intérêts vitaux de 
l’Union en matière de sécurité au sein de ces entités. Par exemple, la proposition de règlement établissant 
le programme spatial de l’Union indique clairement que «l’Agence spatiale européenne n’étant pas un 
organisme de l’Union et n’étant pas soumise au droit de l’Union, il est essentiel [...] de protéger les intérêts 
de l’Union et de ses États membres [...]82». Des dispositions semblables existent en ce qui concerne 
Copernicus, qui n’est pas un programme de l’Union à part entière et s’appuie sur un cofinancement de 
l’Union, des États membres, de l’ESA et d’EUMETSAT83. 

Dans le contexte du Brexit, ces dispositions en matière de sécurité prennent un sens différent. Depuis sa 
sortie de l’Union, le Royaume-Uni n’a plus accès au service public réglementé crypté de Galileo. Un projet 
initial visant à développer d’un système de positionnement et de navigation britannique, indépendant de 
Galileo et du GPS, a apparemment été avorté pour des raisons de coûts. À l’heure actuelle, le Royaume-Uni 
serait en phase d’expérimentation de techniques de remplacement sans déploiement en orbite terrestre 
moyenne comme Galileo. Entre-temps, apparemment, les autorités britanniques pourraient utiliser les 
services de OneWeb, bien que cette constellation de satellites fournisse plutôt des services de 
communication que des services de navigation. Le Brexit s’est traduit par le retrait du territoire britannique 
d’installations terrestres Galileo (y compris le transfert du Centre de surveillance de la sécurité Galileo vers 
le site de secours espagnol et le retrait des stations de détection des îles Malouines et de l’île de 
l’Ascension)84.  

 
82 Voir Commission européenne, proposition de règlement établissant le programme spatial de l’Union et l’Agence de l’Union 
européenne pour le programme spatial, COM(2018) 447 final, Bruxelles, 6 juin 2018, considérant nº 29, https://eur-
lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF. 
83 Voir considérant nº 54 du règlement (UE) nº 377/2014 du 3 avril 2014 établissant le programme Copernicus et abrogeant le 
règlement (UE) nº 911/2010, https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0377&qid=1625144535519&from=FR et considérant 6 de la décision d’exécution (UE) 
2018/621 de la Commission du 20 avril 2018 relative aux spécifications techniques de la composante spatiale de Copernicus 
conformément au règlement (UE) nº 377/2014, https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018D0621&qid=1625145003136&from=FR. 
84 Commission européenne, «Daily News 25/03/2019», 25 mars 2019, 
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/MEX_19_1830.  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0377&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0377&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018D0621&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018D0621&from=FR
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/en/MEX_19_1830
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En substance, l’Union doit garantir le fonctionnement de services critiques de Galileo, tels que le service 
public réglementé. Alors que des négociations sur les futurs partenariats entre l’Union et le Royaume-Uni 
sont toujours en cours, la déclaration politique établissant le cadre des relations futures entre les deux 
parties précise d’ores et déjà que ces dernières devraient examiner des arrangements appropriés en vue 
d’une coopération en matière spatiale. Ainsi, la déclaration politique aborde les modalités d’une possible 
participation britannique aux programmes de l’Union, et elle signale d’ores et déjà la possibilité d’une 
coopération et d’un échange de renseignements et d’informations sensibles dans des domaines tels que 
l’imagerie spatiale85. En ce qui concerne le service public réglementé de Galileo, la proposition de 
règlement établissant le programme spatial de l’Union indique clairement que l’accès des pays tiers et des 
organisations internationales au système relève de l’article 3, paragraphe 4, de la décision nº 1104/2011/UE 
relative aux modalités d’accès au service public réglementé, qui autorise leur participation sous condition 
de conclusion d’un accord sur la sécurité des informations et d’un accord fixant les termes et conditions 
des modalités d’accès86. 

Bien entendu, l’un des défis posés par la sortie du Royaume-Uni de l’Union réside dans la sûreté des chaînes 
d’approvisionnement de Galileo et dans la participation future du Royaume-Uni aux initiatives spatiales 
financées par l’Union. Le Royaume-Uni a cessé d’être un État membre de l’Union, mais il reste membre de 
l’ESA, et l’agence participe à son tour à Galileo et à d’autres programmes. Considérant que la contribution 
de l’Union représente un tiers du budget de l’ESA, la question se pose de la mesure dans laquelle les 
entreprises britanniques, en tant qu’entités d’un État tiers, devraient bénéficier d’investissements de 
l’Union qui soutiennent des programmes de l’ESA87. Alors que les relations futures entre l’Union et le 
Royaume-Uni font toujours l’objet de négociations, des considérations industrielles et de sécurité relatives 
à des programmes tels que Galileo se font jour, en particulier pour une Union désirant éviter une trop 
grande dépendance à l’égard d’États tiers. 

Considérant ce qui précède, le programme Galileo remplit nombre des critères de l’autonomie stratégique 
présentés au chapitre précédent. Ainsi, ce programme signale sans ambiguïté la volonté collective de 
l’Union de renforcer son autonomie stratégique spatiale, et il existe un large consensus politique 
concernant la nécessité de continuer d’investir dans Galileo (l’autonomie à quelles fins?). Il marque 
également la capacité de l’Union à prendre des décisions autonomes et à s’appuyer sur un système 
technologique répondant aux exigences des intérêts vitaux de l’Union en matière de sécurité. Par le passé, 
le programme a bénéficié d’un apport de ressources financières et de capacités matérielles, et malgré une 
réduction du financement du programme spatial de l’Union au titre du prochain CFP, des milliards d’euros 
restent consacrés à ce projet phare (l’autonomie par quels moyens?). Néanmoins, l’autonomie stratégique 
est une force politique qui peut être perdue aussi rapidement qu’elle a été acquise. À l’avenir, Galileo, et 
le secteur spatial européen plus généralement, affronteront un certain nombre de défis qui, s’ils ne 
sont pas relevés de façon appropriée, pourraient résulter en une érosion des capacités et de la 
liberté politique (l’autonomie par quels moyens? et l’autonomie à quels égards?). 

 
85 Commission européenne, texte révisé de la déclaration politique établissant le cadre des relations futures entre l’Union 
européenne et le Royaume-Uni, 17 octobre 2019, https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-
political/files/revised_political_declaration.pdf.  
86 Voir op. cit, article 8, paragraphe 2, de COM(2018) 447 final, ainsi que la décision nº 1104/2011/UE du 25 octobre 2011 relative 
aux modalités d’accès au service public réglementé offert par le système mondial de radionavigation par satellite issu du 
programme Galileo, https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32011D1104&qid=1625146705247&from=FR.  
87 «Brexit and Space», ESPI Briefs, nº 24, juillet 2018. 
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Illustration 6: Ventes par principaux segments de clientèle (en millions d’euros) 

 

Données: copyright Eurospace – utilisation soumise à autorisation – reproduction interdite. 

3.3 Le marché spatial et la COVID-19 
Afin de veiller à ce que Galileo reste pertinent à l’avenir, il importera de prévoir les générations suivantes 
du système. L’Union doit, en particulier, veiller à ne pas perdre de terrain en matière de technologie par 
rapport aux États-Unis, à la Chine et à la Russie, qui modernisent tous leurs systèmes de positionnement 
mondiaux. Heureusement, l’Union européenne a déjà constaté cette nécessité, et l’intégration de 
technologies de pointe aux futures phases de Galileo apparaît au cœur de l’évolution du 
programme. Ainsi que la proposition de règlement établissant le programme spatial de l’Union le 
souligne, «il y a lieu non seulement d’assurer la continuité de ces initiatives [spatiales], mais encore de les 
améliorer afin qu’elles restent à la pointe au regard des avancées technologiques et des mutations dans le 
secteur numérique et les technologies de l’information et de la communication88». Au-delà des avancées 
technologiques, néanmoins, d’autres problèmes, plus vastes, tels que la nécessité de garantir la sécurité 
critique d’approvisionnement des composants et des technologies liés à l’espace et de protéger les 
systèmes spatiaux de l’Union des réglementations extraterritoriales, pourraient entraver le développement 
et le transfert des technologies dans l’Union (nous y reviendrons). 

 
88 Voir Commission européenne, proposition de règlement établissant le programme spatial de l’Union et l’Agence de l’Union 
européenne pour le programme spatial, COM(2018) 447 final, Bruxelles, 6 juin 2018, considérant nº 3, https://eur-
lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF.  

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:33f7d93e-6af6-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.03/DOC_1&format=PDF
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Illustration 7: Ventes par principaux segments de produits (en millions d’euros) 

 

Données: copyright Eurospace – utilisation soumise à autorisation – reproduction interdite. 

Au-delà de Galileo, néanmoins, il est nécessaire d’adopter une vision plus large du secteur spatial européen 
et de reconnaître certains des problèmes que rencontre le secteur. Cela est particulièrement important au 
vu des spécificités du secteur spatial: ses programmes sont à haute intensité de capital et exigent un niveau 
élevé d’intégration et d’expertise technologiques. En 2019, le secteur spatial européen employait plus 
de 50 000 personnes et a généré plus de 8,7 milliards d’euros de ventes fermes (dont 1,712 milliard 
d’euros pour les systèmes de lanceurs et 4,171 milliards d’euros pour les systèmes d’applications 
satellitaires)89. Toutefois, le secteur spatial européen fait face à des incertitudes dues à la pandémie de 
COVID-19. Ainsi, ses représentants ont déjà signalé qu’un sous-investissement dans le domaine spatial dû 
à la pandémie aurait de graves conséquences sur la technologie spatiale ainsi que sur la base industrielle 
européennes et affecterait négativement le capital humain qualifié et la continuité des chaînes 
d’approvisionnement90. Ces inquiétudes se sont également manifestées ailleurs. Or, le secteur spatial joue 
un rôle important dans la gestion de l’épidémie et constitue une composante indispensable de l’économie 
de l’Union91. 

 

 
89 Concernant toutes les données utilisées dans ce paragraphe, voir ASD-Eurospace, «Eurospace Facts and Figures – Key 2019 
Facts», p. 11, https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/07/press-release-ff-2020-final-july-23.pdf.  
90 ASD-Eurospace, «Mitigating the Impact of the Pandemic on the European Space Industry», 24 avril 2020, 
https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/04/eurospace-pp-on-covid19_final.pdf.  
91 Institut européen de politique spatiale, «COVID-19 and the European Space Sector», ESPI Special Report, juillet 2020, 
https://espi.or.at/news/new-espi-special-report-on-covid-19-and-the-european-space-sector.  

https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/07/press-release-ff-2020-final-july-23.pdf
https://eurospace.org/wp-content/uploads/2020/04/eurospace-pp-on-covid19_final.pdf
https://espi.or.at/news/new-espi-special-report-on-covid-19-and-the-european-space-sector
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Illustration 8: Nombre d’objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 1990-2020 

 

Données: Bureau des affaires spatiales des Nations unies, 2020 

En fin d’analyse, tout est question d’ambition politique: soit l’Union se contente simplement des 
programmes existants, soit elle lance des projets ambitieux (constellation de satellites pour l’internet, 
communications quantiques ou alunissage92). Dans ce contexte, il convient de relever que la majeure partie 
des ventes du secteur spatial européen émane d’acteurs institutionnels européens, que cette part est en 
augmentation et qu’elle dépasse même constamment les ventes commerciales et à l’exportation (voir 
illustrations 6 et 7 ci-dessus).  

 
92 Il s’agit de l’intéressante conclusion d’une étude demandant une présence permanente des Européens sur la Lune d’ici 2040. 
Voir: Juha-Matti Liukkonen, Arthur Sauzay et Sebastian Straube, «Espace: le réveil de l’Europe?», Note de l’Institut Montaigne , 
février 2020, p. 34, https://www.institutmontaigne.org/ressources/pdfs/publications/espace-le-reveil-de-leurope-note.pdf.  
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3.3.1 Le secteur spatial européen en tant que plateforme de lancement 
Si la COVID-19 est un défi pour le secteur spatial en Europe, ce dernier affronte également des défis 
structurels plus larges, y compris celui de la capacité de l’Europe à effectuer un plus grand nombre de 
lancements et à créer un marché sur lequel la demande est constante et les coûts gérables. L’Europe accuse 
du retard sur les États-Unis, sur la Chine, sur la Russie et sur d’autres acteurs en matière de lancements 
institutionnels, et cela a une incidence sur le secteur au sens large, sans même parler des questions liées à 
l’autonomie stratégique de l’Europe (voir illustration 8). La dépendance à l’égard d’États tiers en ce qui 
concerne les capacités de lancement n’est pas la caractéristique d’un acteur spatial stratégiquement 
autonome, et, en l’absence d’investissements dans les technologies de lancement, la demande restera 
faible. En ce sens, l’autonomie stratégique globale de l’Union est tributaire de sa capacité à réduire le coût 
de technologies essentielles telles que les lanceurs et les satellites, à investir dans des composants et dans 
des systèmes de haute technologie et à veiller à ce que ses États membres soient en mesure de garantir la 
sécurité d’approvisionnement. En outre, en l’absence d’investissements constants dans le secteur spatial, 
les innovations des jeunes entreprises novatrices («jeunes pousses») et des petites et moyennes entreprises 
de l’Union pourraient ne jamais dépasser la phase de prototype. Des investissements prolongés dans un 
secteur connu pour ses longs délais de développement sont vitaux. 

  



Le secteur spatial européen, catalyseur de l’autonomie stratégique de l’Union européenne 
 

29 

4 Faire progresser l’autonomie de l’Union européenne dans 
l’espace 

Le chapitre précédent s’est concentré sur les domaines dans lesquels l’Union a fait progresser son 
autonomie stratégique spatiale, mais il a également amorcé une analyse de certains des défis auxquels 
sera confrontée une Union désireuse de conserver et de renforcer son autonomie spatiale à l’avenir. Dans 
le présent chapitre, nous examinerons plus avant certains des principaux domaines auxquels l’Union 
européenne devra se consacrer à l’avenir. Comme nous l’avons vu, l’espace est trop important pour être 
négligé dans une perspective de sécurité et de défense, et il subit actuellement de profondes 
mutations technologiques. Nous avons jusqu’à présent mis l’accent sur l’importance de la continuité des 
investissements dans le secteur spatial européen, mais il est tout aussi nécessaire d’énumérer les 
principaux domaines sur lesquels l’Union devra se concentrer dans les années à venir. La concurrence 
industrielle sera intense, mais une démarche globale de l’Union dans le domaine spatial est requise, qui 
s’attaque à des problèmes tels que la connectivité, les avancées technologiques, la protection des 
infrastructures essentielles, la sécurité et la défense. 

4.1 Promouvoir l’espace et la connectivité 
Le rôle de l’espace dans la promotion de la «souveraineté numérique» de l’Union constitue l’une de ses 
dimensions dont l’importance apparaît avec toujours plus d’évidence. L’Union est aujourd’hui soucieuse 
de numériser son économie, et cela suppose l’intégration d’un éventail de secteurs économiques et de 
technologies93. Il est toutefois nécessaire de comprendre de quelle façon l’espace peut faciliter une 
stratégie plus large de l’Union en matière de connectivité. Ainsi que le montre un exemple, les efforts 
déployés en vue de compléter la couverture à large bande par satellite dans l’ensemble de l’Union, de 
poser les fondations de la 6G et de tirer les bénéfices de l’internet des objets, exigent une étroite 
collaboration entre le secteur spatial et le secteur des télécommunications. Le commissaire européen 
Thierry Breton a déjà suggéré de développer une constellation mondiale de satellites qui pourrait aider 
l’Union à passer de la collecte de données depuis l’espace au traitement des données94. Un programme 
phare de l’Union axé sur le développement d’une «constellation de connectivité» réduirait sa 
dépendance à l’égard d’États tiers et lui permettrait de collecter et de traiter des données sans crainte 
d’interférences extérieures. Ainsi, tout projet phare de cette nature exigerait d’être sous-tendu par une 
forte logique de sécurité en vue de protéger les signaux, les transferts de données et les réseaux de 
communication. 

La même logique sous-jacente qui a vu le décollage de Galileo pourrait servir les ambitions de l’Union en 
matière de haut débit par satellite. Des entreprises publiques et privées développent actuellement, en 
Chine et aux États-Unis, des programmes de constellations mondiales de couverture internet en orbite 
terrestre basse et moyenne avec une certaine rapidité. L’Union ne peut pas prendre de retard dans ce 
domaine car toute domination du marché par la Chine et par les États-Unis sera susceptible de 
porter préjudice à son autonomie dans le domaine spatial et dans le domaine numérique, du fait 
d’une dépendance croissante à l’égard de systèmes de constellations qui ne seront pas la propriété 
d’acteurs publics ou privés de l’Union. Ce serait une erreur stratégique de ne pas exploiter le potentiel du 
haut débit par satellite, et l’Union retrouverait, à un certain degré, les problèmes qui sont actuellement 
associés aux réseaux 5G et à leurs fournisseurs trop étroitement liés aux autorités d’États tiers, ainsi qu’à la 
désorganisation politique potentielle afférente. Ne pas faire cette erreur, ce serait également, par la même 

 
93 Commission européenne, communication intitulée «Une nouvelle stratégie industrielle pour l’Europe», COM(2020) 102 final, 
Bruxelles, 10 mars 2020, p. 8, https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-eu-industrial-strategy-march-2020_fr.pdf.  
94 «Internet haut débit: l’Europe souhaite developper sa propre constellation de satellites», Sud Ouest, 2 juillet 2020, 
https://www.sudouest.fr/2020/07/02/internet-haut-debit-l-europe-souhaite-developper-sa-propre-constellation-de-satellites-
7620981-4803.php.  

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-eu-industrial-strategy-march-2020_fr.pdf
https://www.sudouest.fr/2020/07/02/internet-haut-debit-l-europe-souhaite-developper-sa-propre-constellation-de-satellites-7620981-4803.php
https://www.sudouest.fr/2020/07/02/internet-haut-debit-l-europe-souhaite-developper-sa-propre-constellation-de-satellites-7620981-4803.php
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occasion, éviter cet écueil. La dimension de sécurité et de défense est également ici présente, car les forces 
armées de l’Union bénéficieraient d’une couverture à haut débit complète et sécurisée pour leurs 
opérations et pour leurs missions. Le recours au système d’un État tiers ne ferait que renforcer le risque 
d’interruption totale des communications par l’internet, ce qui présenterait un risque à l’égard des forces 
armées de l’Union. 

4.1.1 Les leçons à tirer de Galileo 
Ainsi, le renforcement de la connectivité et de la numérisation de l’Union repose sur une ambition politique 
et sur des investissements. Toutefois, des initiatives peu médiatisées peuvent avoir des effets importants 
sur le lien entre l’économie de l’Union et l’espace. Tout d’abord, il importe d’examiner de quelle façon 
chacun des domaines politiques de l’Union bénéficierait d’une plus grande connectivité obtenue 
grâce à l’espace. À la lumière des premières étapes de Galileo, il apparaît que davantage aurait dû être fait 
pour donner mandat aux institutions et aux services de l’Union en vue d’utiliser le système mondial de 
positionnement et de navigation dans leurs domaines de compétences. À cet égard, une leçon importante 
a été tirée de la pandémie, considérant que la riposte de l’Union à la COVID-19 s’est appuyée sur Galileo 
pour garantir le bon fonctionnement de l’initiative «voie réservée», qui garantit le libre transport des 
marchandises entre les pays (il existe, par exemple, une application Galileo pour la voie réservée). 
Copernicus a également été utilisé par les institutions de l’Union pour surveiller la pollution atmosphérique 
durant la pandémie. Par conséquent, aucune initiative ambitieuse de l’Union en matière de connectivité 
ne peut réussir sans une campagne globale expliquant aux citoyens les avantages qu’offre l’espace. La 
connectivité acquerra une importance croissante dans la diplomatie de l’Union dans des régions 
telles que l’Asie95. 

La connectivité s’appuiera sur une plus forte symbiose entre différents domaines. Les domaines civil, 
spatial et de la défense figurent parmi ceux pouvant bénéficier d’une synergie en vue d’une plus 
grande connectivité. Une meilleure connexion des politiques dans ces différents domaines stimulerait 
l’intégration de technologies à double usage aux programmes de développement spatial et pourrait 
également déboucher sur des transferts de technologies plus importants entre l’espace et la défense. Bien 
entendu, une telle démarche n’ira pas sans difficulté et, dans les faits, il est difficile de créer des synergies 
technologiques entre l’espace et la défense à des niveaux élevés de maturité technologique. Au lieu de 
cela, il est préférable de se concentrer sur des niveaux relativement bas de maturité technologique pour 
garantir des réductions de coûts et une plus grande diffusion des technologies, et pour éviter un 
découplage des droits de propriété intellectuelle des domaines civil, spatial et de la défense96. Cela est 
particulièrement vital pour le secteur spatial, qui affiche des «volumes de production très bas», mais 
également une forte intensité de capital, et des coûts de démarrage élevés en matière de technologies97. 
Ainsi, en substance, la connectivité revient à connecter des politiques sectorielles, des technologies 
spatiales et terrestres et des processus de recherche-développement. 

 

 
95 Bien que la stratégie de l’Union visant à relier l’Europe à l’Asie ne mentionne pas spécifiquement l’espace, celui-ci constituera 
un catalyseur essentiel pour le partenariat numérique entre l’Union et l’Asie. Voir: Commission européenne/HRVP, 
communication conjointe intitulée «Relier l’Europe à l’Asie - Éléments fondamentaux d’une stratégie de l’UE», JOIN(2018) 31 final, 
Bruxelles, 19 septembre 2018, https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018JC0031&qid=1625161333551&from=FR.  
96 Commission européenne, «Optimising Access to Dual-Use R&T and R&D Results for Security», Horizon 2020 Protection and 
Security Advisory Group Report 2 – 2020 – Dual-Use for Security, juillet 2020, p. 3, 
https://ec.europa.eu/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupDetail&groupID=3010. 
97 Commission européenne, «Roadmap for the Research and Development Activities on Space Critical EEE Components for 
European Non-Dependence in the Framework of the Horizon 2020 - Space», Final Report by PWC, 3 novembre 2015, p. 12, 
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/128d5baa-0784-11e6-b713-01aa75ed71a1. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018JC0031&qid=1625161333551&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52018JC0031&qid=1625161333551&from=FR
https://ec.europa.eu/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupDetail&groupID=3010
https://op.europa.eu/mt/publication-detail/-/publication/128d5baa-0784-11e6-b713-01aa75ed71a1
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4.2 Perpétuer l’avantage technologique de l’Union européenne 
Il est tout aussi nécessaire de veiller à ce que l’Union suive le rythme de mutations technologiques rapides 
et imprévisibles. Ces mutations sont habituellement résumées au moyen d’une opposition nette, mais 
simpliste, entre l’«ancien espace» et le «nouvel espace». Le fait est que les technologies et les entreprises 
traditionnelles de lanceurs et de satellites sont mises à l’épreuve par de nouveaux entrants sur le marché, 
par une accélération de la miniaturisation, par des techniques avancées de fabrication, par le renforcement 
de l’automatisation, par la réduction des coûts et par de nouveaux usages de l’espace. Bien que 
l’illustration 9 souligne les supposées différences essentielles entre l’ «ancien espace» et le «nouvel espace», 
en réalité, les avancées technologiques sont rarement aussi évidentes, et les réalités technologiques 
d’aujourd’hui ne correspondent pas aux visions futuristes de l’espace régulièrement présentées par les 
médias, par les intérêts industriels établis et même par les États. Cela étant dit, il vaut mieux ne pas 
ignorer la nécessité d’investir dans des avancées technologiques simplement parce qu’elles 
suscitent une certaine frénésie. Dans les faits, l’Europe n’aurait pas connu le succès dans le 
développement de lanceurs sans une succession d’échecs, d’investissements et de projets visionnaires98. 
À cet égard, la nouvelle initiative CASSINI pour l’entrepreneuriat spatial, lancée par la Commission par 
l’intermédiaire du programme spatial de l’Union et de la stratégie de l’Union axée sur les PME, pourrait être 
le moteur de l’investissement de l’Union dans les PME et dans les jeunes pousses spatiales, en particulier 
au vu de l’importance de ces acteurs pour l’innovation technologique et pour les chaînes 
d’approvisionnement dans le domaine spatial99. 

Illustration 9: «Ancien espace» et «nouvel espace» 

 

Conception visuelle: Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2020 

 
98 Cenan Al-Ekabi et Panos Mastorakis, «The Evolution of Europe’s Launcher and Flagship Space Initiatives», in Cenan Al-Ekabi 
(éd.) European Autonomy in Space (Heidelberg, Springer, 2015), p. 3. 
99 Commission européenne, communication intitulée «Une stratégie axée sur les PME pour une Europe durable et numérique», 
COM(2020) 103 final, Bruxelles, 10 mars 2020, https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-sme-strategy-march-
2020_fr.pdf.  

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-sme-strategy-march-2020_fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-sme-strategy-march-2020_fr.pdf
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4.2.1 Investir dans l’espace 
Néanmoins, l’investissement dans des domaines de haute technologie nécessitera une décision politique 
relative à la masse financière critique requise en vue de soutenir des projets phares au sein des mécanismes 
de financement de l’Union et entre ceux-ci. S’il est nécessaire de soutenir les PME actives dans les domaines 
de l’espace et de la défense à l’aide des outils et des mécanismes de financement de l’Union, il est 
impossible d’ignorer les grands programmes qui feront véritablement progresser l’autonomie stratégique 
de l’Union (dans l’espace et sur Terre). Des projets phares ambitieux en matière spatiale ne peuvent 
devenir réalité qu’au moyen d’investissements financiers soutenus et à long terme. Dans ce contexte, 
l’un des principaux problèmes pour  les fournisseurs européens réside dans le fait qu’ils sont soumis à une 
concurrence internationale intense de la part d’entités fréquemment soutenues par de grands 
programmes publics (par exemple, les fournisseurs états-uniens peuvent recevoir un financement de la 
part de la NASA et du ministère américain de la Défense). Par ailleurs, la COVID-19 n’améliore pas non plus 
la situation. En Europe, les PME et les jeunes pousses ont davantage recours aux investisseurs privés et aux 
spécialistes du capital-risque, mais ce modèle d’affaires expose les entreprises aux chocs sur les marchés et 
aux crises financières100. Cela devrait servir d’avertissement à l’attention de l’Europe. Le marché spatial 
mondial voit actuellement le bourgeonnement d’acteurs privés, et, d’une certaine façon, cela pourrait 
fournir aux États une excuse pour réduire les investissements publics dans le secteur spatial101. L’Union ne 
devrait pas succomber à cette logique, car les investissements publics et institutionnels seront vitaux 
pour son avenir spatial. 

Illustration 10: Négociations du CFP et programme spatial de l’UE 

 
Conception visuelle: Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2020 
Données: Commission européenne, 2018-2020 et Conseil de l’Union européenne, 2019-2020 
Remarque: *les montants budgétaires définitifs n’ont pas été arrêtés. 

 
100 Institut européen de politique spatiale, «Europe: Out of the Box», ESPI Briefs, nº 9, février 2017. 
101 Institut européen de politique spatiale, «Toward a More Strategic, Assertive and United Europe in Space», ESPI Briefs, nº 34, 
septembre 2019. 
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À cet égard, l’Union tirera un avantage supplémentaire de sa capacité à mêler les outils et les 
mécanismes financiers existants afin de soutenir les avancées technologiques spatiales de l’Union. Des 
idées telles que la création d’un «fonds de participation spatial de l’Union» alimenté par des ressources 
combinées en provenance du programme spatial de l’Union, du Fonds européen de développement, du 
Fonds InvestEU102, d’Horizon Europe et d’autres arrangements financiers pourraient être explorées. Un tel 
soutien et de tels investissements de l’Union sont vitaux pour le secteur spatial européen, qui est tributaire 
des fonds publics et des instruments du secteur public pour son approvisionnement en capital. En outre, 
la capacité à accéder à de telles sources publiques ou institutionnelles de financement «constitue un 
préalable à l’accès aux capital-risque privé103». Enfin, des investissements soutenus dans le secteur spatial 
garantissent la planification et l’innovation à long terme dans le secteur spatial, qui permettent à ce dernier 
de s’adapter à toute évolution réglementaire ou technologique sur les marchés spatiaux mondiaux. 

Illustration 11: Exemples d’investissements et de projets spatiaux de l’UE 

 

Conception visuelle: Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, 2020 
Remarque: *les montants budgétaires définitifs n’ont pas été arrêtés. 

4.2.2 Vers un bond quantique dans le domaine spatial? 
La capacité à garantir la sécurité des flux de données et de leurs usages revêt la plus haute 
importance pour la sécurité et pour la défense de l’Union. La capacité à véritablement chiffrer les 
signaux et les données constitue déjà une dimension essentielle de la défense spatiale. En effet, les forces 
armées européennes sont déjà au fait de la nécessité de veiller à ce que des technologies de manipulation 
et de brouillage ne perturbent pas les réseaux de communication sécurisée. Considérant que les transferts 
de données entre l’espace et la Terre ne sont pas instantanés, les protocoles de chiffrement et 
d’authentification peuvent être piratés, corrompus ou manipulés et les fonctions de télécommande et de 

 
102 Conseil de l’Union européenne, Partial Mandate for Negotiations with the European Parliament – Proposal for a Regulation 
Establishing the InvestEU Programme, 12207/20, Bruxelles, 30 octobre 2020, 
https://www.consilium.europa.eu/media/46625/st12207-en20.pdf.   
103 Alessandro de Concini et Jaroslav Toth, «The Future of the European Space Sector: How to Leverage Europe’s Technological 
Leadership and Boost Investments for Space Ventures», rapport de la Banque européenne d’investissement à l’attention de la 
Commission européenne, 2019, p. 9, https://www.eib.org/attachments/thematic/future_of_european_space_sector_en.pdf.  

https://www.consilium.europa.eu/media/46625/st12207-en20.pdf
https://www.eib.org/attachments/thematic/future_of_european_space_sector_en.pdf
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télémétrie peuvent être affectées. Il convient de garder à l’esprit que des avancées en matière de 
capacités de cyberdéfense renforcent la probabilité d’une perturbation des liaisons de 
communication entre l’espace et la Terre. Par exemple, les avions militaires exigent un accès dégagé au 
ciel pour effectuer des contrôles de systèmes et des réinitialisations de systèmes informatiques, et toute 
interférence de la communication entre l’avion et les satellites peut entraîner des erreurs de 
synchronisation et de calcul susceptibles de mettre le pilote en péril. 

L’informatique et les communications quantiques pourraient révolutionner la sécurité des 
communications et réduire significativement les possibilités de brouillage, de manipulation et d’écoute 
des signaux. L’industrie européenne a déjà invité l’Union à investir dans les technologies quantiques, de 
sorte que l’Europe soit en capacité de communiquer de façon contrôlée et protégée. De fait, l’Union est 
encouragée à poser dès aujourd’hui les bases technologiques nécessaires à la mise en place d’un réseau 
d’information quantique (RIQ) complet au cours du cadre financier pluriannuel (CFP) 2028-2034104. L’Union 
est tout à fait consciente des attentes que suscitent les technologies quantiques au regard de l’espace et 
de l’économie européenne de façon générale, et elle reconnaît que les technologies quantiques peuvent 
accroître la puissance de calcul, renforcer les systèmes de détection et d’imagerie et sécuriser les 
communications105. À cette fin, la Commission pilote depuis 2018 une initiative dénommée Quantum 
Technologies Flagship (EuroQCI) conçue pour mettre en commun des ressources européennes sur une 
période de dix ans, initiative qui s’ajoute au financement de ces technologies au cours de la période du 
prochain CFP (2021-2027). De tels investissements pourraient aider l’Union à parvenir à maîtriser les 
technologies quantiques et contribuer à leur application dans l’espace et sur Terre. 

4.3 Protéger les infrastructures critiques et les chaînes 
d’approvisionnement 

La protection des approvisionnements essentiels et des chaînes d’approvisionnement est un troisième 
domaine qui mérite l’attention de l’Union. En effet, l’autonomie stratégique spatiale est tributaire de la 
sécurité et du fonctionnement des infrastructures spatiales et terrestres (les satellites et les stations 
au sol par exemple). La protection contre toute désorganisation de l’approvisionnement en composants 
et en matériaux technologiques est tout aussi importante. L’Union prend progressivement conscience que 
les approvisionnements et les infrastructures constituent des éléments vitaux de sa résilience et de son 
autonomie. La supervision de programmes tels que Galileo a eu pour effet d’attirer l’attention de l’Union 
sur la nécessité de dispositifs de sauvegarde des infrastructures et des approvisionnements critiques. À cet 
égard, il convient de constater que des programmes phares tels que Galileo et toute constellation future 
de satellites pourraient intégrer des technologies ne provenant pas de l’Union et que cela pourrait, dans 
certains cas, entraîner une dépendance. Le contrôle de la technologie et des droits de propriété 
intellectuelle est un élément essentiel de l’autonomie stratégique (l’autonomie à quelles fins? et l’autonomie 
à quels égards?). 

4.3.1 La protection des infrastructures critiques 
Comme indiqué précédemment, il est prévu de renforcer la connectivité de l’économie de l’Union. 
Toutefois, une plus grande connectivité entraîne de plus grands risques. L’imbrication des infrastructures 
spatiales et terrestres que supposera cette connectivité exigera une stratégie globale visant à identifier 
les liaisons entre infrastructures, à définir les vulnérabilités et à élaborer un plan d’action pour la 

 
104 European Industry White Paper on the European Quantum Communication Infrastructure, 2019, p. 2, 
http://www.qtspace.eu/sites/testqtspace.eu/files/other_files/IndustryWhitePaper_V3.pdf.  
105 European Commission, Commission Staff Working Document on Quantum Technologies, SWD(2016) 107, Bruxelles, 
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/commission-staff-working-document-quantum-technologies.  
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gestion de la résilience. Il en résultera une plus grande convergence réglementaire et commerciale entre 
l’espace et les télécommunications. En résultera à son tour une démarche plus globale de protection des 
ressources spatiales et des installations terrestres vitales pour l’autonomie stratégique de l’Union 
européenne. Il importe de considérer les risques que représentent, dans l’espace, les débris spatiaux, les 
phénomènes météorologiques spatiaux et les interférences militaires (guerre électronique ou attaque par 
vaporisation chimique par exemple106). Il existe un besoin croissant de protection des satellites et de 
l’espace orbital à l’égard d’actes hostiles et d’événements préjudiciables. L’autonomie stratégique 
spatiale suppose d’un acteur qu’il soit capable de dissuader un ennemi et de réagir aux événements 
et qu’il dispose, en cas de perte d’un satellite, des capacités lui permettant de pister et de récupérer l’engin. 

Il existe trois éléments clés de la protection des infrastructures spatiales: l’appréciation de la 
situation, les avancées technologiques et la réglementation. Premièrement, l’appréciation de la 
situation spatiale est essentielle car l’espace est un environnement dans lequel il est difficile de prouver 
une intention hostile, considérant qu’il est aisé d’échapper à la détection et que les longues distances y 
sont la norme. Il importe, à cet égard, de signaler l’existence du cadre de soutien à la surveillance de 
l’espace et au suivi des objets en orbite (EUSST), également chargé du suivi de la météorologie spatiale et 
des objets géocroiseurs. Établi en 2015 et comportant sept État membres de l’Union, l’EUSST s’appuie sur 
un réseau de lasers, de radars et de télescopes situés dans le monde entier et propriété des autorités 
nationales des États membres. L’EUSST veille au traitement de données et à leur communication à des 
utilisateurs européens. Bien qu’opérant à des fins civiles et non militaires107, le Centre satellitaire de l’Union 
européenne est un membre important du consortium EUSST et œuvre à la protection des ressources 
spatiales aux fins de la PESC. À l’heure actuelle, l’EUSST répond donc aux besoins d’utilisateurs civils plutôt 
que militaires, et les activités militaires de surveillance de l’espace et de suivi des objets en orbite sont 
assurées par des autorités nationales. 

Deuxièmement, il est nécessaire que l’Union scrute l’horizon stratégique à la recherche de nouvelles 
technologies susceptibles de renforcer la protection d’infrastructures spatiales critiques. La présente 
étude a déjà souligné la nécessité d’investir dans les technologies quantiques, mais il est toujours plus 
nécessaire de comprendre quelles sont les technologies dont l’Union aura besoin à l’avenir pour protéger 
physiquement ses infrastructures spatiales critiques. Il n’est pas question ici d’investir dans des 
technologies spatiales cinétiques, car cela violerait le droit international en vigueur. Néanmoins, les 
technologies furtives offriraient un moyen non cinétique de protéger les satellites par le camouflage des 
infrastructures et de prévenir les risques. Cela suppose de placer davantage l’accent sur la protection et 
sur l’intégration des technologies au stade de la recherche-développement. 

Enfin, la réglementation est essentielle à la protection des infrastructures spatiales critiques, mais la 
législation de l’Union en vigueur est assez ambiguë concernant l’espace. Ainsi, la directive de 2008 
concernant la protection des infrastructures critiques ne couvre pas l’espace et s’applique principalement 
aux infrastructures situées dans les États membres108. La directive est actuellement en cours de révision, et 
il importera de veiller à ce que l’espace ne soit pas négligé à mesure que les travaux progresseront, bien 

 
106 Selon une théorie, des produits chimiques embarqués à bord de satellites pourraient être employés pour endommager les 
lentilles et les caméras d’autres satellites. Il s’agirait d’un type «hybride» d’attaque spatiale qui n’endommagerait pas le satellite 
lui-même. Voir par exemple Joseph Trevithick, «A Russian "Inspector" Spacecraft Now Appears to be Shadowing an American Spy 
Satellite», The Drive, 30 janvier 2020, https://www.thedrive.com/the-war-zone/32031/a-russian-inspector-spacecraft-now-
appears-to-be-shadowing-an-american-spy-satellite.  
107 Voir décision nº 541/2014/UE du 16 avril 2014 établissant un cadre de soutien à la surveillance de l’espace et au suivi des 
objets en orbite, considérant nº 15, https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014D0541&from=FR.  
108 Voir article 2, point a), de la directive 2008/114/CE du 8 décembre 2008 concernant le recensement et la désignation des 
infrastructures critiques européennes ainsi que l’évaluation de la nécessité d’améliorer leur protection, https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32008L0114&from=FR.  
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que la protection des infrastructures spatiales soit habituellement considérée comme une compétence 
nationale. Il est encourageant de constater que la récente évaluation effectuée par la Commission admet 
que la directive ne couvre pas l’espace et que les futures mesures de l’Union concernant les infrastructures 
critiques devront éviter les lacunes en matière de coordination et atténuer le risque de découplage de 
différents secteurs tels que l’espace109. Il importe particulièrement d’éviter les découplages étant donné 
que l’infrastructure spatiale de Galileo est tributaire de segments au sol qui sont situés dans 
différents États membres de l’Union. Pour conclure, il convient de ne pas négliger, en matière de 
protection du secteur spatial européen vis-à-vis des investissements externes, le potentiel du mécanisme 
de filtrage des investissements étrangers récemment adopté par l’Union. 

4.3.2 La protection des chaînes d’approvisionnement 
Outre les infrastructures critiques, il est nécessaire de garantir les approvisionnements essentiels et les 
chaînes d’approvisionnement110. Heureusement, l’Union et des partenaires européens ont déjà commencé 
à recenser les dépendances en matière de technologies spatiales essentielles. En effet, depuis 2009, un 
groupe de travail conjoint réunissant la Commission, l’ESA et l’Agence européenne de défense (AED) 
œuvre au recensement des technologies qui devraient être produites en Europe et de celles dont les 
chaînes d’approvisionnement devrait être diversifiées. À cet égard, le groupe de travail conjoint a défini un 
certain nombre de domaines essentiels qui devraient être examinés au cours de la période 2021-2023, y 
compris la non-dépendance en matière de microélectronique, de systèmes d’alimentation, de 
propulsion, d’optique, de matériaux et de systèmes de radiofréquences. Cela est particulièrement 
important car nombre de ces technologies sont vitales pour l’exécution autonome de missions spatiales 
liées à la sécurité, à l’observation, aux systèmes d’avions télépilotés (SATP), à la navigation et à la défense. 
Il est également crucial que l’Union s’efforce d’atteindre un état de non-dépendance à l’égard de 
fournisseurs hors Union dans des technologies clés telles que les horloges atomiques, la robotique, les 
technologies quantiques et les systèmes de cybersécurité. 

Les réglementations extraterritoriales auxquelles sont exposées l’Union constituent une dimension 
supplémentaire de la sécurité des chaînes d’approvisionnement, considérant que celles-ci peuvent 
entraver le développement et le transfert de technologies. En particulier, du fait «du double usage et de la 
nature hautement sensible de la plupart des technologies spatiales, elles sont fréquemment soumises à 
des restrictions à l’exportation en tant que produits stratégiques et liés à la défense »111. Ainsi, par exemple, 
l’ITAR, à laquelle est assujettie l’industrie européenne, pose de sérieuses questions concernant le 
degré d’autonomie de l’Union en matière d’approvisionnement112. L’ITAR limite l’exportation et le 
transfert «de biens et d’équipements produits à l’étranger incorporant un contenu originaire des États-
Unis», tels que des technologies, des systèmes et des logiciels113. Les États-Unis disposent de motifs 

 
109 Commission européenne, Staff Working Document – Evaluation of Council Directive 2008/114, SWD(2019) 310 final, Bruxelles, 
23 juillet 2019, p. 20, https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-
security/20190723_swd-2019-308-commission-staff-working-document_en.pdf. Voir également Commission européenne, Staff 
Working Document – Comprehensive Assessment of EU Security Policy: Ninth Progress Report Towards an Effective and Genuine 
Security Union, SWD(2017) 278 final, Bruxelles, 26 juillet 2017, p. 25, https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:b43f3517-
720a-11e7-b2f2-01aa75ed71a1.0001.02/DOC_1&format=PDF.  
110 Commission européenne, 12th Annual Space Conference – Closing Speech and Thierry Breton, Bruxelles, 22 janvier 2019, 
https://ec.europa.eu/commission/commissioners/2019-2024/breton/announcements/12th-annual-space-conference-closing-
speech_en.  
111 Letizia Caito, «European Technological Non-Dependence in Space», ESPI Report 51, septembre 2015, p. 7. 
112 Sénat français, «L’europe spatiale: une ambition nécessaire, entre puissance et interdépendance», 9 novembre 2020, 
http://www.senat.fr/rap/r12-114/r12-1143.html.  
113 Ginger T. Faulk et Jeffrey P. Bialos, «Unpacking US-China Sanctions and Export Control Regulations: the China "Military End 
Use" and "Military End User" Rule and the Department of Defense List», Global Trade, 26 octobre 2020, 
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légitimes pour imposer l’ITAR, en particulier au vu de la volonté de Washington d’empêcher la Chine 
d’acquérir un éventail de produits et de technologies sensibles à double usage et de les intégrer à des 
systèmes militaires. Ainsi, le 29 juin 2020, le gouvernement des États-Unis a adopté des mesures 
supplémentaires qui ont encore renforcé la réglementation restreignant l’exportation de technologies à 
double usage vers la Chine (y compris en matière spatiale). Néanmoins, de tels contrôles affectent l’Europe 
car ils garantissent au gouvernement des États-Unis un contrôle sur les systèmes spatiaux fabriqués en 
Europe si ceux-ci intègrent de quelconques composants, données, technologies, logiciels ou informations 
provenant des États-Unis. Par conséquent, l’ITAR ne relève pas uniquement de la sécurité nationale des 
États-Unis. Elle offre un avantage compétitif déloyal aux fournisseurs états-uniens, qui bénéficient déjà de 
cycles de production importants et de prix bas114. 

Les États-Unis ont adopté une démarche extraterritoriale semblable dans le cadre de l’adoption de la 
directive 3 sur la politique spatiale (Space Policy Directive-3) en 2018. Si cette directive a été saluée par le 
gouvernement des États-Unis comme une tentative de garantir la sécurité de la gestion du trafic spatial à 
un moment où la congestion spatiale augmente, il apparaît également clairement qu’il s’agit d’une 
tentative des États-Unis d’exporter leurs normes en matière de partage de données et d’informations, en 
vue de garantir la compétitivité de leur industrie spatiale. Ainsi que l’indique clairement la directive, une 
nouvelle démarche des États-Unis en matière de gestion du trafic spatial doit fixer des priorités qui 
«incorporent des considérations de sécurité nationale, encouragent la croissance du secteur spatial 
commercial des États-Unis, mettent en place une architecture révisée de gestion du trafic spatial et 
promeuvent des normes et les bonnes pratiques en matière de sécurité spatiale auprès de l’ensemble de 
la communauté internationale115». La directive est axée sur les intérêts nationaux des États-Unis, mais elle 
symbolise également une stratégie de «premier entrant» en matière de gestion du trafic spatial visant à 
garantir que les partenaires européens adhèrent aux normes des États-Unis. Par la suite, il en découlerait 
non seulement une dépendance des États membres de l’Union à l’égard des capacités industrielles 
et technologiques des États-Unis en matière de gestion du trafic spatial, mais également un 
transfert de la protection de ressources spatiales essentielles de l’Union, au gouvernement des 
États-Unis. Si les États membres de l’Union désirent éviter d’enfreindre cette réglementation 
extraterritoriale ou échapper à la dépendance vis-à-vis de la politique et des capacités des États-Unis en 
matière de gestion du trafic spatial, ils doivent mettre en place une diplomatie et des stratégies cohérentes 
en matière spatiale en vue de soutenir, par l’investissement et par l’établissement de normes, l’industrie 
européenne dans le domaine de la gestion du trafic spatial.  

4.4 L’espace, la sécurité et la défense de l’Union européenne 
Le lien entre l’espace et la défense constitue la quatrième dimension de l’autonomie stratégique exigeant 
une plus grande attention de l’Union, bien que ce domaine dépende en majeure partie de la volonté des 
gouvernements des États membres116. Par lien, nous entendons ici non seulement les liens industriels et 
de recherche-développement mais également les liens dans le domaine des opérations et des capacités.  

 

https://www.globaltrademag.com/unpacking-u-s-china-sanctions-and-export-control-regulations-the-china-military-end-use-
and-military-end-user-rule-and-the-department-of-defense-list/.  
114 Commission européenne, «Roadmap for the Research and Development Activities on Space Critical EEE Components for 
European Non-Dependence in the Framework of the Horizon 2020 - Space», Final Report by PWC, 3 novembre 2015, p. 12, 
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/128d5baa-0784-11e6-b713-01aa75ed71a1.  
115 Maison-Blanche, «Space Policy Directive-3, National Space Traffic Management Policy», Presidential Memoranda, 18 juin 2018, 
https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/space-policy-directive-3-national-space-traffic-management-policy/.  
116 Mathieu Bataille et Valentine Messina, «Europe, Space and Defence: From "Space for Defence" to "Defence of Space"», ESPI 
Report, nº 72, février 2020, p. 48. 
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4.4.1 Faciliter une capacité d’action 
Si l’Union européenne désire s’assurer une capacité d’action crédible sur Terre dans le domaine de 
la sécurité et de la défense, elle doit veiller à ce que ses initiatives spatiales répondent aux besoins 
des forces armées européennes. Les guerres ne sont pas gagnées dans l’espace, mais elles peuvent tout 
à fait être perdues sur Terre si l’espace n’est pas exploité efficacement à des fins stratégiques. À l’heure 
actuelle, les systèmes spatiaux et les capacités au sol tributaires de l’espace sont particulièrement 
vulnérables face aux mesures de guerre électronique qui peuvent affecter les communications, les calculs 
d’orbite et la détection. Nous savons déjà que l’Union doit rester à la pointe des avancées technologiques, 
par exemple concernant l’usage futur de capacités sophistiquées de guerre électronique et d’autres 
technologies ayant un effet perturbateur dans l’espace. Il est également vrai que les forces armées 
européennes sont toujours plus dépendantes de l’observation de la Terre (images de la Terre, 
météorologie, renseignement et systèmes d’avertissement contre les missiles), des télécommunications 
(sécurité des communications à bande étroite et à large bande, sécurité de la transmission de données) et 
des capacités en matière de positionnement, navigation et synchronisation pour accomplir leurs missions. 

Si la plupart des réponses à ces questions seront apportées par l’industrie et par la technologie, Il convient 
de ne pas écarter pour autant la planification stratégique en matière de défense spatiale. Ainsi, l’espace est 
mentionné dans la stratégie globale de l’Union européenne et dans le plan de mise en œuvre en matière 
de sécurité et de défense, documents qui ont contribué au lancement de plusieurs projets européens en 
matière de capacités et de technologies de défense spatiale. Il manque néanmoins une compréhension 
plus précise de la façon dont l’Union pourrait aborder l’espace dans une perspective militaire. Il peut 
sembler s’agir d’un sujet tabou, mais l’Union, après tout, finance des technologies de défense spatiale. Les 
systèmes de positionnement, navigation et synchronisation et les systèmes de surveillance de l’espace et 
de suivi des objets en orbite sont essentiels à la capacité de l’Union à réagir militairement. Malgré cela, 
l’Union n’a pas élaboré de conception globale de la façon dont elle comprend le lien entre l’espace, d’une 
part, et la sécurité et la défense, d’autre part. À cet égard, la «boussole stratégique» à venir pourrait 
offrir l’occasion idéale d’intégrer l’espace à la politique de sécurité et de défense commune et, plus 
généralement, à la sécurité et à la défense de l’Union. La boussole stratégique ne comporte pas de 
domaine qui ne relève pas de l’espace ou ne soit affecté par lui (gestion des crises, résilience, 
développement des capacités et partenariats). 

La nécessité d’une vision stratégique pour l’espace et pour la défense n’est pas seulement théorique. Par 
exemple, il convient de se demander de quelle façon l’espace doit être pensé à la lumière de certaines 
dispositions importantes des traités européens, telles que les clauses d’assistance mutuelle117 et de 
solidarité118. Au premier regard, on pourrait arguer que l’article 42, paragraphe 7, du traité sur l’Union 
européenne ne s’applique pas vraiment à l’espace car il fait référence à une «agression armée» sur le 
«territoire» d’un État membre. Certains soutiendront qu’au sens strict, le terme «territoire» exclut 
effectivement l’espace, considérant que le traité concerne les attaques menées dans l’espace terrestre, 
maritime et aérien d’un État. Néanmoins, une agression armée menée sur le territoire d’un État membre 
de l’Union peut être appuyée depuis l’espace, et la destruction d’infrastructures spatiales de l’Union 
pourrait rendre inopérantes des défenses terrestres. En ce qui concerne l’article 222 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, il convient de ne pas négliger l’espace dans le cadre d’une action 
conjointe visant à soutenir un État membre en cas d’attaque terroriste ou de catastrophe naturelle ou 

 
117 Article 42, paragraphe 7, du traité sur l’Union européenne. 
118 Article 222 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
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d’origine humaine119. Bien entendu, étant donné que l’OTAN a déclaré l’espace domaine  d’opérations, il 
est nécessaire que l’alliance évalue dans quelle mesure les menaces provenant de l’espace sont couvertes 
par l’article 5 du traité de Washington et par la défense collective120. 

Par ailleurs, nous ne devons pas négliger le rôle important que l’espace peut jouer dans la diplomatie 
et dans les partenariats de l’Union ainsi que dans les efforts qu’elle déploie en faveur du 
multilatéralisme. En particulier, la Task Force «Espace» du Service européen pour l’action extérieure (SEAE) 
devrait être reconnue comme un organe central au moyen duquel l’Union peut promouvoir les 
partenariats et la diplomatie dans le domaine spatial. Elle joue un rôle clé vis-à-vis du HR/VP, qui réunit à 
son tour autour de lui le SEAE, l’Agence européenne de défense et le Centre satellitaire de l’Union. Si elle 
était dotée de myoens adéquats, le Task Force «Espace» serait mieux placée pour promouvoir un usage 
responsable de l’espace au niveau international et pourrait s’appuyer sur ses contributions positives à 
Espace 2030 et au Comité des usages pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (CUPEEA) des Nations 
unies. En outre, cette Task Force joue, en compagnie du Centre satellitaire de l’Union, un rôle vital dans la 
promotion de l’appréciation de la situation et du renseignement géospatial de l’Union auprès de ses 
partenaires. À ce jour, la Task Force «Espace» a promu les services du Centre satellitaire auprès de 
partenaires tels que l’Union africaine, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle pourrait être en mesure d’aborder les questions 
spatiales dans le cadre des accords de partenariat stratégique de l’Union et de la coopération UE-OTAN. 
Néanmoins, il a besoin de ressources plus importantes pour mener une diplomatie spatiale européenne 
plus ambitieuse.  

Toutefois, la diplomatie spatiale de l’Union ne vaut qu’à l’aune de l’unité affichée par ses États 
membres, et les divergences entre ceux-ci sont notables en ce qui concerne la façon dont l’espace devrait 
être envisagé et utilisé. De telles dissensions laissent l’Union en état de vulnérabilité face aux stratégies de 
type «diviser pour régner» appliquées par des États tiers. Les accords Artemis d’octobre 2020 illustrent bien 
ce problème. Ces accords sont issus d’une initiative des États-Unis visant à élaborer une position commune 
concernant l’usage de l’espace. Ils adoptent une démarche controversée en préfigurant, sans consensus 
solide au sein des enceintes multilatérales ou dans les interprétations du droit international, les activités 
qui pourraient être menées sur la Lune, sur Mars, sur des comètes et sur des astéroïdes. Le gouvernement 
actuel des États-Unis a choisi les accords spatiaux bilatéraux comme méthode d’exportation de normes et 
de politiques conçues pour amplifier l’avantage compétitif et pour imposer la vision de l’espace des États-
Unis121. À ce jour, deux États membres de l’Union (et non l’Union dans son ensemble) ont signé des accords 
bilatéraux avec les États-Unis. Si les accords Artemis ne sont pas contraignants, ils ont néanmoins 
exposé les divisions entre les États membres de l’Union concernant l’usage de l’espace, et cela 
complique immensément la tâche de l’Union, qui s’efforce de forger une diplomatie spatiale commune et 
de garantir son autonomie stratégique.  

4.4.2 Des capacités de défense spatiale 
Il serait faux d’affirmer que l’Union n’œuvre pas au développement de ses technologies de défense 
spatiale. Ainsi, par exemple, l’espace a d’ores et déjà été intégré au plan de développement des capacités 

 
119 Conseil de l’Union européenne, décision du 24 juin 2014 concernant les modalités de mise en œuvre par l’Union de la clause 
de solidarité, 2014/415/EU, https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014D0415&from=FR.  
120 Alexandra Stickings, «Space as an Operational Domain: What Next for NATO?», RUSI Newsbrief, 15 octobre 2020, 
https://rusi.org/publication/rusi-newsbrief/space-operational-domain-what-next-nato. Voir également: Jens Stoltenberg, 
«L’OTAN se défendra», OTAN, 27 août 2019, https://www.nato.int/cps/fr/natohq/news_168435.htm?selectedLocale=fr, et Aurel 
Sari, «NATO in outer space: a domain too far?», Articles of War, Lieber Institute West Point, 1er octobre 2020, 
https://lieber.westpoint.edu/nato-outer-space/. 
121 «Artemis Accords: What Implications for Europe?», ESPI Briefs, nº 46, novembre 2020. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014D0415&from=FR
https://rusi.org/publication/rusi-newsbrief/space-operational-domain-what-next-nato
https://www.nato.int/cps/fr/natohq/news_168435.htm?selectedLocale=fr
https://lieber.westpoint.edu/nato-outer-space/
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de l’Agence européenne de défense (AED), qui a désigné, en 2018, les domaines suivants en tant que 
capacités prioritaires dans une perspective de défense: observation de la Terre; positionnement, 
navigation et synchronisation; appréciation de la situation spatiale; communication par satellite; 
supériorité et gestion en matière d’informations; renseignement, surveillance et reconnaissance; et 
cyberdéfense. Pour combler ces lacunes en matière de capacités, l’agence a lancé des programmes de 
recherche et technologie qui modélisent et simulent des groupements de microsatellites (à savoir le projet 
Miracle II) et développent le soutien à l’information geóspatiale (par exemple le projet GISMO). Il lui a 
même été demandé d’étudier les exigences techniques et la justification économique d’un système 
militaire de positionnement, navigation et synchronisation d’ici 2020122. Ces efforts sont déployés au 
travers d’autres mécanismes tels que la coopération structurée permanente et le Fonds européen de 
défense, et l’Union a l’occasion de renforcer son appréciation de la situation en matière de défense 
spatiale et de mieux planifier le développement de ses capacités de défense spatiale. Il convient 
également de noter que l’examen annuel coordonné en matière de défense (EACD) de l’AED présente une 
occasion favorable pour concentrer les investissements des États membres dans le domaine de l’espace et 
de la défense. Par ailleurs, les travaux que l’agence a menés dans le cadre de l’agenda de recherche 
stratégique général (OSRA) relatif aux principales activités stratégiques (KSA) et aux éléments 
technologiques fondamentaux (TBB) liés à l’espace ont déjà souligné l’importance des technologies 
d’appréciation de la situation spatiale et de chiffrement des communications.  

À ce jour, la coopération structurée permanente comporte trois projets spécifiquement liés à l’espace: 
EURAS (radionavigation), EU-SSA-N (surveillance spatiale militaire) et TWISTER (alerte précoce et 
interception dans l’espace). Le projet EURAS vise à tirer avantage du service public réglementé de Galileo 
en favorisant le développement de capacités militaires de l’Union en matière de positionnement, 
navigation et synchronisation. De son côté, le projet EU-SSA-N complète la dimension civile de l’EUSST en 
veillant à ce que l’Union dispose de moyens de protection des ressources et des services de défense 
spatiale des États membres. Les mécanismes préparatoires du Fonds européen de défense 
soutiennent le développement des capacités de défense spatiale. L’action préparatoire sur la 
recherche en matière de défense (APRD) soutient un projet de recherche-développement pour les 
communications et la navigation sécurisées quantiques ainsi qu’un système de positionnement pour la 
défense dans les zones sans accès au GNSS (projets Quantaquest et OPTIMISE). Le programme européen 
de développement industriel dans le domaine de la défense (PEDID) finance trois projets spécifiques: 1) 
une capacité permanente d’observation de la Terre depuis l’espace alliant le traitement automatisé des 
données, l’intelligence artificielle et le traitement embarqué en temps réel à l’aide de capteurs (projet 
PEONEER); 2) une capacité optique économiquement efficiente et à très haute résolution pour les petits 
satellites (projet OPTISSE) et 3) un projet utilisant le service public réglementé de Galileo à des fins 
spécifiques à la défense (projet GEODE). Ce dernier projet est lié au projet EURAS dans le cadre de la 
coopération structurée permanente. 

Il convient de noter que chacun de ces projets de la coopération structurée permanente et du Fonds 
européen de défense (APRD/PEDID) s’appuie sur des initiatives spatiales de l’Union préexistantes, telles 
que Galileo et l’EUSST. En ce sens, la coopération structurée permanente (CSP) et le Fonds européen 
de défense ont efficacement permis aux États membres de développer des capacités liées à la 
défense malgré la nature civile des projets spatiaux initiaux. Cela permet d’éviter les doubles emplois 
et de réduire les coûts. Ce type de logique sous-tend également la démarche des États membres de l’Union 
à l’égard des télécommunications gouvernementales par satellite, considérant que l’accès à des 
communications sécurisées constitue un préalable aux opérations des forces armées en environnement 
hostile. Il importe de développer les télécommunications gouvernementales par satellite dans 

 
122 Agence européenne de défense, «Space», 21 septembre 2018, https://www.eda.europa.eu/docs/default-
source/documents/eda-information-sheet-on-space.pdf.  

https://www.eda.europa.eu/docs/default-source/documents/eda-information-sheet-on-space.pdf
https://www.eda.europa.eu/docs/default-source/documents/eda-information-sheet-on-space.pdf
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l’Union étant donné que les États-Unis, la Chine et la Russie développent, affinent ou modernisent 
leurs systèmes de renseignement et de communication militaires. Annoncé pour la première fois 
en 2013 puis mentionné dans la stratégie globale de l’Union en 2016, le développement d’une capacité de 
télécommunications gouvernementales par satellite fait consensus étant donné qu’elles contribuent à 
l’autonomie stratégique spatiale, à la sécurité et à la défense de l’Union. Jusqu’ici, l’AED a fait progresser 
les télécommunications gouvernementales par satellite en déterminant les besoins des utilisateurs civils 
et militaires, en démontrant l’utilité économique du système à l’attention des États et des acteurs de la 
PSDC et en procédant à une analyse d’impact en collaboration avec la Commission et l’ESA. Depuis lors, les 
télécommunications gouvernementales par satellite ont été intégrées à la stratégie spatiale de l’Union, et 
il est prévu qu’une capacité initiale s’appuiera sur des capacités privées et d’États membres jusqu’en 2025 
afin de jauger la demande du côté des États. Le financement d’un tel projet par l’Union représente une 
étape significative dans le renforcement de la sécurisation des communications des forces armées 
européennes. 

4.4.3 Le renseignement géospatial 
Le renseignement géospatial constitue une autre dimension clé de la capacité de l’Union en matière de 
défense spatiale. Si un certain nombre d’États membres de l’Union disposent de leurs propres systèmes 
militaires d’observation de la Terre (Cosmo-SkyMed, Hélios, SAR-Lupe, etc.), il n’existe aucune garantie de 
partage des renseignements géospatiaux nationaux. C’est pourquoi le Centre satellitaire de l’Union, qui 
fournit des renseignements à l’Union dans son ensemble, reste pertinent. De fait, le centre fournit à un 
éventail d’utilisateurs nationaux, internationaux et de l’Union des renseignements de haute qualité à partir 
d’images satellitaires. Il joue un rôle clé dans la politique étrangère et de sécurité commune et dans la 
politique de sécurité et de défense commune et fournit aux décideurs des solutions sur mesure en matière 
de renseignement. Bien qu’un large éventail d’entreprises privées soit en capacité de fournir des images 
satellitaires, le Centre satellitaire a cela d’unique qu’il est capable de fournir aux institutions et aux 
autorités politiques des analyses classées sur des sujets sensibles. À part le Centre satellitaire, aucun 
autre organe central de l’Union ne fournit des analyses sur des sujets sensibles en soutien à des tâches de 
gestion de crise, de gestion des frontières, de fourniture de l’aide humanitaire de l’Union, de surveillance 
des catastrophes, etc. Il convient de ne pas oublier que le Centre satellitaire joue un rôle essentiel au sein 
de l’EUSST, qui contribue à la sécurité des ressources spatiales européennes en orbite. 

À l’évidence, nombreux sont ceux qui considèrent le Centre satellitaire de l’Union comme un facteur clé de 
l’autonomie stratégique: la demande émanant des États membres et du SEAE augmente constamment 
depuis 2014 et, en 2019, le centre a fourni 3 080 produits, contre 478 en 2009123. Le Centre satellitaire doit 
néanmoins être appuyé dans son rôle. L’une des principales priorités consiste à garantir sa stabilité 
financière, de telle façon qu’il soit en mesure de répondre à la demande croissante et de saisir les occasions 
que présentent les avancées technologiques et les évolutions liées au «nouvel espace». À l’heure actuelle, 
le budget du Centre satellitaire provient de contributions nationales, mais il pourrait être nécessaire 
d’envisager de nouveaux arrangements financiers pour garantir au centre des ressources adéquates. Le 
Centre satellitaire de l’Union européenne demeure un organe intergouvernemental, mais il pourrait 
être utile d’envisager la mise à disposition, à l’avenir, de ressources en provenance du budget de 
l’Union. Néanmoins, une telle initiative devrait être accompagnée d’une extension des missions du centre, 
alors que l’Union fait face à un nombre croissant de défis sécuritaires, dans l’espace et sur Terre. Il convient 
de garder à l’esprit que diverses tâches de sécurité interne pourraient bénéficier de l’expertise du 
Centre satellitaire et que ce dernier pourrait jouer un rôle vital si la clause d’assistance mutuelle ou de 
solidarité de l’Union venait à être invoquée.  

 
123 Centre satellitaire de l’Union européenne, «EU SatCen Annual Report 2019», 2020, p. 30, 
https://www.satcen.europa.eu/keydocuments/EU%20SatCen%20Annual%20Report%2020195ea979f2f9d71b083826a79a.pdf 
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5 Conclusions et recommandations 
L’espace est l’un des domaines dans lesquels l’Union a atteint un certain degré d’autonomie stratégique. 
Pour cela, l’Union s’est dotée d’une vision claire en matière spatiale, a investi des ressources financières et 
lancé des projets ambitieux. De façon générale, l’Union a été en mesure de préciser pour quelles raisons 
elle désirait l’autonomie en premier lieu (l’autonomie à quelles fins?), quelles étaient les ressources 
nécessaires pour atteindre ses objectifs (l’autonomie par quels moyens?) et de quelle façon elle entendait 
faire usage de cette autonomie pour réduire ses dépendances à l’égard de facteurs et d’acteurs externes 
(l’autonomie à quels égards?). Ainsi, à la première des trois questions posées au début de la présente étude, 
il peut être répondu que l’Union est consciente que l’espace est vital pour son économie et pour sa 
sécurité. À la deuxième question, qui concernait la contribution effective de l’espace à l’autonomie 
stratégique de l’Union, on peut répondre par un oui nuancé. La troisième question, qui concernait ce que 
l’Union doit accomplir encore pour renforcer son autonomie spatiale, est essentielle et comporte de 
nombreux défis et choix difficiles. L’action positive de l’Union en matière spatiale ne doit pas être source 
de complaisance. Si l’autonomie stratégique peut être atteinte, elle peut également être perdue. L’Union 
doit donc viser à conserver son degré actuel d’autonomie stratégique spatiale au moyen 
d’investissements supplémentaires en faveur de technologies émergentes et du marché spatial 
européen. Rien de cela ne sera véritablement possible, toutefois, sans une bonne mesure de volonté 
politique de la part des gouvernements de l’Union. 

La présente étude a montré que tout débat concernant l’autonomie stratégique spatiale de l’Union doit 
tenir compte de deux tendances. En premier lieu, l’espace est un champ géopolitique et, si la plupart des 
nations spatiales déclarent des intentions pacifiques en matière d’usage de l’espace, la réalité est que des 
pays tels que les États-Unis, la Chine et la Russie œuvrent, avec une certaine diligence, au développement 
de capacités spatiales à des fins de puissance militaire. Le contexte géopolitique actuel exige donc que 
l’Union redéfinisse la façon dont elle envisage son rôle dans l’espace. Si, en effet, l’espace extra-
atmosphérique constitue un champ supplémentaire de résolution des tensions géopolitiques (et s’il 
contribue à la compétition géopolitique sur Terre), les interrogations concernant l’état de préparation et la 
volonté de l’Union d’agir dans le domaine spatial dans une perspective de défense sont légitimes. Alors 
que l’Union désire respecter ses obligations à l’égard du droit international, elle devra évoluer aux côtés de 
pays qui pourraient agir de manière délibérée en vue de rendre floue la ligne délimitant l’espace et la 
défense pour des raisons géopolitiques. 

En second lieu, l’espace constitue une frontière technologique, et le secteur spatial subit actuellement 
des mutations technologiques rapides. Toutefois, il pourrait également connaître une incertitude 
croissante en ce qui concerne la distinction entre les systèmes spatiaux conçus à des fins pacifiques et ceux 
conçus à des fins militaires. Du fait de la crise économique issue de la pandémie, le risque de sous-
investissement dans les secteurs civils et de la défense pourrait se répercuter sur le secteur spatial, et le 
secteur spatial européen lui-même a besoin d’investissements soutenus. Le moment est crucial pour les 
avancées technologiques du secteur spatial européen, et il convient de constater sans hésitation que 
l’autonomie stratégique spatiale de l’Union ne peut être assurée qu’au moyen du savoir-faire et des 
innovations techniques de l’industrie spatiale européenne. 

Au vu de ces deux tendances, il est possible de formuler plusieurs recommandations susceptibles de mener 
vers le maintien et le renforcement de l’autonomie stratégique spatiale de l’Union européenne: 
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5.1 Investir dans le secteur spatial européen 
Considérant les pressions économiques engendrées par la pandémie de COVID-19, l’intensification de la 
concurrence sur les marchés spatiaux internationaux et la nature spécifique du secteur spatial, il est 
nécessaire de soutenir l’industrie européenne au moyen d’investissements publics à long terme et de 
garantir l’accès des PME et des jeunes pousses  européennes du domaine spatial, aux capitaux privés. En 
fin d’analyse, l’Union ne peut espérer développer sa défense spatiale sans accroître ses investissements 
dans le secteur. Pour cela, il convient:  

• de viser une présence physique européenne dans l’espace plus importante et durable, au moyen 
de lancements et de projets d’exploration plus réguliers. Des lanceurs européens devraient être 
employés pour des lancements spatiaux européens. Le Parlement européen peut appuyer des 
initiatives telles que l’initiative CASSINI afin que les PME et les jeunes pousses puissent soutenir 
l’innovation spatiale et une présence durable de l’Union dans l’espace; 

• de lancer des projets phares ambitieux, tels qu’un système Galileo de seconde génération et une 
constellation européenne de satellites pour une couverture internet à haut débit étendue. De tels 
projets constitueraient un signal important adressé au secteur spatial européen et permettraient à 
l’Union de garantir la connectivité dans le cadre de sa stratégie numérique; 

• de combiner les fonds du programme spatial de l’Union, du Fonds européen de défense, du Fonds 
InvestEU et d’Horizon Europe pour stimuler la compétitivité et l’autonomie stratégique spatiale de 
l’Union. Il est nécessaire de s’engager à maintenir les investissements institutionnels et publics dans le 
secteur spatial. Il importe également que les investissements à double usage incorporent au plus tôt 
toutes les exigences militaires concernées;  

• de renforcer l’action normative au niveau international dans des domaines clés tels que la gestion 
du trafic spatial et de veiller à ce que des fonds soient investis dans la protection des ressources 
spatiales de l’Union. Il est ici crucial que l’Union investisse dans la gestion du trafic spatial et dans 
l’appréciation de la situation spatiale afin de ne pas tomber dans la dépendance vis-à-vis d’États tiers 
en ce qui concerne la protection de ses ressources spatiales essentielles. Le Parlement peut jouer un 
rôle clé en collaborant avec la Commission afin de veiller à ce que les normes internationales servent 
les intérêts spatiaux européens. 

5.2 Transformer l’Union européenne en une puissance technologique 
spatiale 

Si l’Union n’exploite pas le potentiel des technologies émergentes, elle verra une érosion de son autonomie 
stratégique spatiale (et globale). L’Union pourrait se montrer audacieuse en investissant dans des 
domaines technologiques émergents tels que les lanceurs avancés, les nano-satellites et les 
communications quantiques. Elle pourrait également lancer d’autres initiatives en vue:  

• de prolonger des initiatives existantes, comme EuroQCI. L’Union pourrait ainsi élaborer une feuille 
de route en matière de technologies spatiales quantiques réunissant les parties intéressées et détaillant 
les principales étapes indicatrices de sa progression technologique. L’Union a jusqu’à la fin des 
années 2020 pour empêcher ses concurrents de s’assurer une position dominante dans le domaine des 
technologies spatiales quantiques. Dans ce contexte, le Parlement européen pourrait exercer des 
pressions politiques pour garantir le respect des délais technologiques; 

• de créer des synergies entre des programmes civils, spatiaux et militaires de l’Union. Sans ignorer 
les spécificités de chacun des secteurs, l’Union pourrait élaborer des feuilles de route technologiques 
incluant le secteur spatial. Celles-ci pourraient permettre de libérer l’innovation, d’éviter les doublons, 
de réduire les coûts et de contribuer à la stabilité du marché en Europe, tout en permettant aux jeunes 
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pousses et aux PME de contribuer à l’innovation spatiale de l’Union. Le Parlement a un rôle important 
à jouer pour garantir la maximisation des synergies à l’égard des PME; 

• de réduire les dépendances stratégiques à l’égard d’États tiers en ce qui concerne les technologies, 
les matériaux et les capacités industrielles, en particulier en ce qui concerne Galileo. L’autonomie 
stratégique spatiale sera tributaire du renforcement de la résilience de l’Union face aux chocs en 
matière d’approvisonnement. Il serait utile d’examiner dans quelle mesure Horizon Europe et le plan 
d’action sur les matières premières pourraient contribuer à l’accès aux besoins essentiels. Il pourrait 
également exister une possibilité d’utiliser la facilité pour la reprise et la résilience pour contribuer à la 
reconversion et au renforcement des compétences du capital humain dans le secteur; 

• de recenser les vulnérabilités en matière d’approvisionnement, par une analyse prospective 
renforcée et intégrée de l’industrie spatiale européenne et de programmes phares tels que Galileo. À 
cette fin, le groupe de travail conjoint sur les technologies spatiales critiques pour la non-dépendance 
stratégique européenne pourrait être renforcé. Ce groupe de travail conjoint, qui réunit la Commission, 
l’AED et l’ESA, pourrait être pérennisé et s’appuyer sur les efforts déployés par l’Union en matière de 
filtrage des investissements, ainsi que sur des processus parallèles en matière de défense, tels que le 
Fonds européen de défense, l’examen annuel coordonné en matière de défense, le plan de 
développement des capacités et la coopération structurée permanente. Pour garantir à un tel 
processus une plus grande visibilité politique, le Parlement européen pourrait envisager, dans les 
commissions concernées, un débat annuel examinant le succès des efforts déployés par l’Union en 
faveur de la non-dépendance dans le domaine des technologies spatiales critiques. 

• de veiller à une intégration complète de l’espace dans les efforts déployés par l’Union en vue de 
protéger les infrastructures critiques. Considérant les travaux actuels de révision de la directive 
concernant la protection des infrastructures critiques, et bien que les infrastructures spatiales relèvent 
des compétences nationales, le Parlement européen pourrait veiller à ce que l’espace soit 
suffisamment intégré à la directive révisée. A minima, la directive révisée pourrait viser à davantage 
garantir l’échange d’informations entre autorités nationales concernant les menaces potentielles 
pesant sur les infrastructures dans l’espace et au sol. 

5.3 Se préparer au lien entre compétition géopolitique et espace 
Toute discussion concernant l’autonomie stratégique spatiale de l’Union européenne concerne également 
son autonomie stratégique terrestre. Néanmoins, l’Union ne possède pas de conception globale de 
l’espace, de la sécurité et de la défense. Le développement des ressources spatiales aura une incidence 
croissante sur la capacité de l’Union à projeter sa force sur de grands espaces géographiques, et l’espace 
est essentiel pour la logistique, pour les systèmes de positionnement, navigation et synchronisation et 
pour les systèmes de renseignement, surveillance et reconnaissance, entre autres. L’Union pourrait éclairer 
sa conceptualisation de l’espace: 

• en renforçant la sensibilisation politique en ce qui concerne les liens entre l’espace et la défense. 
Ce processus pourrait être lancé au niveau politique le plus élevé si le Conseil européen extraordinaire 
de février 2021 sur la sécurité et la défense124 se déroule comme prévu, car il pourrait permettre de se 
concentrer sur les liens entre l’espace, la sécurité et la défense. Des orientations politiques communes 
aux présidents du Parlement européen, de la Commission européenne et du Conseil européen, 
soutenues par le HR/VP et par le commissaire européen au marché intérieur, constitueraient une étape 
significative. Dans l’immédiat, le Parlement pourrait signifier de manière pressante que l’Union a besoin 

 
124 Conseil européen, Leaders’ Agenda 2020-2021, https://www.consilium.europa.eu/media/45951/leaders-agenda-2020-2021-
en.pdf.  
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d’objectifs communs en matière spatiale, et que l’organisation d’un Conseil européen extraordinaire 
revêt la plus haute importance; 

• en forgeant une plus grande unité politique et une plus grande cohérence de la politique 
spatiale de l’Union. Si le Conseil européen extraordinaire de février 2021 a lieu, il pourrait servir de 
plateforme de lancement d’un «Conseil européen du spatial» plus permanent, rassemblant des 
institutions et des organes clés en vue de conseiller le Conseil européen et son président sur les 
questions spatiales. Pour l’heure, les divisions entre les États membres de l’Union en matière de 
politique spatiale encouragent les États tiers à expérimenter des stratégies de type «diviser pour 
régner». Le Parlement pourrait apporter son puissant soutien à la création d’un «Conseil européen du 
spatial», qui pourrait en toute logique constituer un forum approprié pour forger une vision et une 
diplomatie spatiales communes de l’Union, pour renforcer la sensibilisation politique des citoyens 
européens à l’espace et pour débattre de la façon dont l’Union devrait soutenir son industrie dans le 
contexte des règles extraterritoriales qui affectent la compétitivité.  

• en soutenant et en renforçant les organes existants de l’Union en matière spatiale, tels que le 
Centre satellitaire de l’Union européenne et la Task Force «Espace» du SEAE. Dotés de ressources 
appropriées, ces organes pourraient veiller à faire des services de renseignement géospatial et de la 
diplomatie spatiale de l’Union des produits essentiels de son action extérieure. L’espace peut constituer 
un fondement essentiel des partenariats stratégiques de l’Union et appuyer le multilatéralisme. En 
particulier, le Parlement européen pourrait examiner les modalités d’une éventuelle contribution du 
budget européen au Centre satellitaire de l’Union en vue de garantir la pérennité financière du centre 
et la continuité des capacités géospatiales de l’Union. En ce qui concerne la Task Force «Espace», le 
Parlement pourrait demander un accroissement des ressources humaines consacrées à ses travaux et 
lier cela à une plus grande visibilité de la diplomatie spatiale de l’Union.   

• en utilisant la «boussole stratégique» pour lancer une réflexion sur la démarche de l’Union vis-à-vis 
de l’espace, de la sécurité et de la défense. Un exercice de suivi interinstitutionnel en matière de défense 
spatiale pourrait analyser les besoins technologiques et géostratégiques, les exigences opérationnelles 
et le droit international en vue d’encourager une démarche institutionnelle commune en matière 
d’espace et de défense et d’éviter toute duplication des efforts; 

• en exploitant des mécanismes existants tels que la coopération structurée permanente (CSP) et 
le Fonds européen de défense pour développer les capacités de défense spatiale et pour appuyer 
l’intégration de technologies émergentes là où elles s’imposent. Concernant la phase stratégique 2021-
2025 de la CSP, une plus grande concertation concernant les efforts déployés en matière de capacité 
spatiale est requise, mais celle-ci doit être accompagnée de groupements de projets stratégiques qui 
permettent de connecter plus clairement les projets de la CSP. Le plan de développement des capacités 
et l’examen annuel coordonné en matière de défense sont des outils clés pour déterminer les capacités 
en matière de défense spatiale et les trajectoires technologiques. 

• en renforçant la préparation de l’Union en matière de défense spatiale en testant des scénarios 
comportant une perte de capacités spatiales, telles que les communications et les systèmes de 
positionnement, navigation, synchronisation, et leurs effets sur les opérations et sur les missions de la 
PSDC, en encourageant la coopération UE-OTAN en matière de préparation à l’espace et en analysant 
les répercussions relatives à l’espace d’une invocation des clauses d’assistance mutuelle et de solidarité. 
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